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Pour une recherche-action 
sur l’émancipation coopérative 

par le droit 
Thierry POULICHOT, président du LGOC 

 

À quoi sert le présent document ? 
 

Réponse : À donner des pistes en matière d’émancipation par le droit sans 
basculer dans l’exploitation ou la tromperie. 

 

Une université d’été sur thème « Ecologie et biens communs pour l’habitat » se 
tiendra du 1er au 03 septembre 2016 à Brest. Cet évènement sera organisé par 
l’Université de Bretagne Occidentale (UBO).  
 
La Revue Française de la Copropriété Participative (RFCP) va être représentée à 
cette occasion. Une intervention sur la copropriété participative comme outil 
écologiquement efficace de gestion des biens communs a été préparée. La 
RFCP est éditée par le LGOC (Lien des Garanties Objectives dans la Cité), une 
association qui s’inscrit dans une démarche collective précise. Le LGOC a pour but 
de promouvoir l’émancipation coopérative. 
 
Or, des groupes d’habitants s’interrogent sur l’adoption du régime de la 
copropriété dans le cadre de l’habitat participatif. La RFCP peut donc leur être 
utile. Toutefois, certains consommateurs isolés veulent aller plus loin et 
bénéficier d’une expertise juridique gratuite sur mesure. A cette fin, ils 
sollicitent l’aide du LGOC. Pourquoi celui-ci l’accepterait-il ? Si le LGOC se met au 
service de n’importe qui, ses membres n’auront plus envie de s’investir. Est-il bien 
raisonnable de demander à une association d’aider bénévolement des individus 
qui dissuadent, par leur attitude, la mobilisation citoyenne ? 
 
Le présent document vise donc à sortir des pratiques incohérentes et 
inconséquentes. Ceux qui veulent exploiter les autres assumeront leurs choix, 
mais ils n’ont rien à attendre d’une structure qui œuvre pour l’émancipation. 

 Avant d’aborder les cinq parties de ce texte, il convient d’ailleurs de répondre à 
quelques questions préalables pour que le lecteur sache à quoi il peut s’attendre : 
 
 
 

Qu’est-ce que le LGOC ? 
 
 

Qui peut s’adresser au LGOC ? 
 
 

Pourquoi rompre avec la conception magique du droit ? 
 
 

Comment parler de droit à tout le monde ? 
 
 

Comment faire du droit autrement ? 
 
 

Comment agir avec les autres pour construire un système de droit meilleur ? 
 
 

Pourquoi conduire une recherche-action sur l’émancipation coopérative par 
le droit ? 
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Qu’est-ce que le LGOC ? 
 

Réponse : Une association de la loi de 1901 dont les membres et les 
interlocuteurs doivent respecter les statuts.  
 
L’association LGOC (Lien des Garanties Objectives dans la Cité) a été fondée en 
2011. 
 
Elle a pour objet de « promouvoir des modes de coopération entre 
acteurs sociaux qui offrent des garanties objectives à ces derniers » 
(article 2 des statuts).  
 
C’est elle qui édite le présent périodique Droits et Construction Sociale (D&CS) 
ainsi que la RFCP. 
 
Les statuts du LGOC sont en ligne. 
 
Cette association est régie par la loi du 1er juillet 1901. Sa création a été déclarée 
en préfecture, comme le montre une publication au Journal Officiel du 26 mars 
2011  
 
Désormais, en application de la loi, les membres de l’association et ses 
interlocuteurs doivent respecter les statuts. 
 

 
 
L’association fonctionne grâce à des comités coopératifs dont les membres sont 
les animateurs à tour de rôle. Ces comités produisent de l’information mise en 
ligne. 

Tous les documents édités par le LGOC le sont sous la licence creative commons. 

 

Cela implique 4 éléments : 

1/  Ceux qui utilisent un document mis en ligne par le LGOC doivent indiquer 
l'auteur tel qu'il est présenté dans le document. Cela ne signifie en rien que 
l'auteur approuve l'utilisation faite ensuite, mais la moindre des choses est de 
préciser un auteur quand on fait une citation. 

2/ Aucune utilisation à titre commercial n'est autorisée sauf accord explicite 
de l'auteur qui devra avoir été recueilli. 

3/ Aucune modification n'est autorisée sans accord explicite de l'auteur. 

4/ Tout partage ou réutilisation doit se faire dans les mêmes conditions que 
celles ci-dessus exposées. Ce n'est pas parce que le LGOC est civique et souhaite 
éviter toute rapacité que l'on peut exploiter ses membres ou ses partenaires. 
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Qui peut s’adresser au LGOC ? 
 

Réponse : Tout le monde, à condition de respecter les statuts qui exigent 
que jamais un membre de l’association ne soit interpellé à titre individuel.  

 
L’association LGOC a été créée pour que les citoyens apprennent à coopérer 
entre eux. Cela exclut la subordination, la tromperie et la violence. Quand on force 
quelqu’un à agir, on est dans la domination, pas dans la coopération. Dès que l’on  
trompe une autre personne, on l’escroque au lieu de coopérer avec elle. Or, il ne 
s’agit pas ici d’inciter à tromper, exploiter ou tyranniser son prochain. 
 
Malheureusement, nous pouvons tous mal nous comporter. Des techniciens 
prestataires défaillants pratiquent le mélange des genres pour échapper à leurs 
responsabilités. Des acteurs rivés à leurs acquis basculent dans l’inhumanité 
pour sauvegarder leurs statuts, dès lors qu’ils refusent de voir le coût social et 
environnemental des positions qu’ils captent. Face à cette immoralité, des 
individus perdent patience et abandonnent tout sens moral. Ils deviennent alors 
facilement des délinquants, en estimant que c’est la seule solution pour tirer leur 
épingle du jeu. Enfin, des commentateurs fantaisistes acceptent tous ces 
comportements, tout en promettant au peuple des changements chimériques. Ce 
sont des marchands de rêves.  
 
Le LGOC ne peut approuver ni l’opacité, ni l’inhumanité, ni la délinquance, ni le 
charlatanisme. 
 
Aussi, il convient de ne pas imiter de tels errements, et même de décourager ces 
derniers. Les techniciens qui ont failli, les délinquants, les obsédés statutaires et 
les charlatans doivent être changés en citoyens respectueux des autres. Dans le 
but d’y parvenir, le LGOC tente d’éviter les relations de subordination et de 
domination en son sein. Toutes les activités associatives sont effectuées par 
l’intermédiaire d’un comité coopératif. La présente publication, par exemple, a été 
validée par le comité éditorial coopératif général du LGOC.  
 
Ensuite, le LGOC veille aussi à combattre les tentatives émanant de personnes 
extérieures et visant à opprimer ou exploiter les membres de l’association. 
Tout reproche, même public, adressé à un comité coopératif tout entier est 
bienvenu. Cela fait avancer le débat et peut permettre des réajustements 
opportuns. A l’inverse, toute pression, demande, observation ou remarque dirigée 
contre un membre de l’association pris isolément est inacceptable au plan 
juridique. Chacun se doit de respecter la loi qui implique l’obéissance aux statuts 
du LGOC pour tous ceux qui s’adressent à ce dernier. 
 
Aussi, la critique à l’égard du LGOC, tant concernant les buts qu’il poursuit que 
les moyens qu’il utilise, est tout à fait estimable. Si elle disparaissait, les 
membres de l’association pourraient être tentés par l’opacité, l’obsession 
statutaire, la roublardise ou le charlatanisme, car nul n’est parfait ! 
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Pourquoi rompre avec la conception magique du droit ? 
 

Réponse : Parce que le droit n’est pas un produit de consommation 
permettant d’orienter comme par enchantement la société. 

 
Cependant, les prises à partie individuelles contre les membres du LGOC sont 
fréquentes alors que les critiques sur les travaux de l’association sont trop rares. 
Les technocrates, les délinquants, les obsédés statutaires et les charlatans ne 
respectent donc pas les règles qui s’imposent à eux, car ils pensent avoir tous les 
droits. Et d’ailleurs, qu’est-ce que le droit ? 
 
La réponse n’est pas évidente. Aujourd’hui, il arrive au droit ce qui arrivait à la 
philosophie selon HEGEL. Dans ses Principes de philosophie du droit parus en 
1820, il affirmait que « chacun est convaincu de savoir d’emblée quelque 
chose sur la philosophie en général et d’être en état d’en discuter. 
Aucun autre art, aucune autre science n’est exposé à ce suprême 
degré de mépris que chacun croie qu’il les possède d’un coup »1.  
 
De nos jours, chacun demande sa loi, sans avoir jamais fait de droit de sa vie. 
Des textes sont proposés par des lobbys. Le législateur et le pouvoir 
réglementaire ont la faiblesse de céder à de telles demandes. Les lois et les 
décrets s’empilent, parfois de manière contradictoire. Certains textes ne sont 
jamais appliqués2. D’autres ont une portée purement incantatoire, ce qui finit 
par susciter la réprobation du Conseil constitutionnel. En effet, selon l’article 34 de 
la Constitution, la loi fixe des règles. Elle ne sert pas à contenir des slogans ou à 
faire des plans sur la comète3. On peut légitimement parler de crise de la loi4. 
 
Pourtant, HEGEL n’aurait pas été surpris. Pour lui, le droit relevait de la 
philosophie5. Aussi, il est normal que droit et philosophie connaissent le même 
sort. Cela ne signifiait pas qu’en la matière, HEGEL était élitiste et qu’il voulait 
réserver la philosophie à un petit nombre d’initiés instruits. Comme il le 
remarquait, les populistes étaient bien plus hostiles que lui à ce que le savoir se 
répande. En effet, ils veulent juste éviter que les citoyens ne soient trop informés 
afin de pouvoir les berner plus facilement. 
 
Faire croire que le droit peut changer la société par magie, c’est tromper le 
peuple. On peut vouloir généraliser l’accès au droit, mais cela n’implique pas 
d’arnaquer les gens peu instruits.  
 
Il faut arrêter de se mentir.  
 
Le droit est un outil complexe de transformation du réel et de réorganisation 
de la société. Tout citoyen soucieux de l’avenir doit s’interroger à ce sujet en 
évitant le simplisme. Parler du droit implique donc de se pencher sur la 
complexité du monde. 

 ____________________ 
1 Tel, Gallimard, Paris, trad. André KAAN, 380 p., 1989 (édition originale 1940, édition initiale 1820), p. 34 pour la 
citation 
 

2 Que celui qui connaît des unions coopératives régies par l’article 42-2 du décret du 17 mars 1967 contacte le 
LGOC, parce qu’il semble que ce texte ne serve strictement à rien…  
 

3 Conseil constitutionnel, décision 2005-512 DC du 21 avril 2005 (loi de programmation sur l’Ecole) (considérants 
8 et 9) 
 

4 Pierre ALBERTINI, La Crise de la loi. Déclin ou mutation ? Lexis Nexis, Essais, Paris, 2015, 365 p. 
 

5 Principes de philosophie du droit, op. cit., p. 47 
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Comment parler de droit à tout le monde ? 
 

Réponse : En posant des questions claires, en y répondant de manière 
synthétique et en donnant des précisons étayées à l’usage des spécialistes. 

 
En attendant, nul n’est censé ignorer la loi. L’étude du droit ne doit pas être un 
sujet réservé à des spécialistes. Dans le même temps, il faut abandonner l’idée 
simpliste selon laquelle il suffit de lire la loi pour la connaître. Un texte peut 
toujours être interprété de plusieurs manières. C’est bien pour cela que des 
personnes aux intérêts antagoniques se disputent devant les juridictions. Les 
tribunaux doivent trancher. Souvent, ils changent d’avis sur l’interprétation des 
lois sans même que celles-ci n’aient été modifiées. 
 
L’exemple typique est celui des clauses de répartition des charges dans les 
règlements de copropriété. Lorsqu’elles sont contraires à la loi, faut-il estimer 
qu’elles sont nulles parce qu’elles sont censées ne jamais avoir existé6 ? Faut-il, à 
l’inverse, considérer qu’elles doivent être appliquées jusqu’à ce que le juge opère 
une nouvelle répartition7 ? La Cour de cassation a adopté les deux thèses 
successivement, toujours sur le fondement de l’article 10-1 de la loi du 10 juillet 
1965. 
 
L’instabilité des interprétations exaspère les citoyens ordinaires. Ils ont le 
sentiment que l’application de la loi est arbitraire. Ce n’est pas exact. Le monde 
juridique fonctionne comme un système qui peut être orienté dans une direction 
ou dans une autre. Les juges ne sont pas situés hors de la société. Quand ils 
changent d’avis, c’est souvent que le système où ils évoluent a été influencé. 
L’important, c’est de savoir comment.  
 
Les tribunaux doivent prendre en compte les réactions des élus. Les médias, qui 
peuvent guider la colère éventuelle de l’opinion, ont également une influence 
importante, tout comme les groupes d’intérêts et la doctrine, c’est-à-dire les 
commentateurs dans des revues spécialisées reconnues par des universitaires. 

 
Ce système est-il trop difficile à comprendre ? Faut-il le dissimuler aux citoyens ? 
Doit-on considérer ces derniers comme des abrutis incapables de saisir la 
moindre complexité ? Tous ceux qui demandent des lois sans jamais s’interroger 
sur le système juridique ont l’air de le dire. Heureusement que les médecins ne les 
imitent pas… 
 
En effet, on peut comprendre un chirurgien qui refuse de parler de chirurgie avec 
les patients. Par contre, il serait inacceptable qu’une personne veuille pratiquer la 
chirurgie sans avoir démontré aux autres spécialistes ses compétences. Dès lors 
que l’on veut opérer des patients, il faut accepter de répondre de manière étayée 
aux questions posées par les autres chirurgiens, en donnant des explications plus 
synthétiques aux malades. Pour le droit, c’est la même chose… 
____________________ 
6 Cour de cassation, 3ème chambre civile, 02 mars 2005, n° 03-16731, Bull. III, n° 53 
 

7 Cour de cassation, 3ème chambre civile, 10 juillet 2013, n° 12-14.569, voir Vivien ZALEWSKI-SICARD, « Remise 

en cause de la répartition des charges », Revue des Loyers, n° 940, Octobre 2013, pp. 408 à 412 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit  
 

Comment faire du droit autrement ? 
 

Réponse : En se soumettant à la critique des spécialistes quand on propose 
de nouvelles règles, au lieu de s’abandonner à l’omerta et au charlatanisme 

 
La métaphore de la chirurgie est d’autant plus intéressante que la médecine n’est 
pas une affaire simple, même si elle intéresse tout le monde, puisque chacun 
a été, est ou sera soigné. 
 
L’anatomie, l’étude des pathologies ainsi que l’évaluation des risques liés à une 
intervention chirurgicale ne sont pas des questions que l’on peut prendre à la 
légère. Pourtant, chaque médecin doit pouvoir communiquer avec son patient, ne 
serait-ce que pour obtenir son consentement éclairé en cas d’opération. Cela 
oblige les personnels médicaux à se poser des questions claires devant les 
malades et à y répondre de manière synthétique. Il ne s’agit pas de décrire 
précisément comment agit une molécule présente dans un médicament. Par 
contre, il faut dire au patient à quoi sert chaque traitement et quels sont les effets 
secondaires à redouter. 
 
Il ne s’agit pas de tromper lesdits patients en profitant du fait que ce sont des 
novices. Les gestes chirurgicaux envisagés, les soins proposés et les médicaments 
administrés doivent obéir à des protocoles admis et vérifiés par les autres 
praticiens. Dès lors, il faut indiquer des références aux pratiques et techniques 
habituelles et reconnues dans des publications. En cas de mise en cause des 
responsabilités, cela permet à des spécialistes de vérifier la pertinence des choix 
opérés. 
 
Le corps humain est complexe, ce qui implique de la prudence quand on agit sur 
lui. Pourquoi la société, composée de multiples êtres humains, ne serait-elle pas 
complexe, elle aussi ? Pourquoi ne faudrait-il pas être prudent quand on intervient 
sur elle ?  
 
Des règles de droit déjà employées ont pu avoir des effets déplorables. La 
doctrine, c’est-à-dire les commentateurs reconnus par les universitaires, s’en 
souvient parfois. Voilà pourquoi, avant de proposer les mêmes bêtises que 
celles qui ont eu des conséquences catastrophiques par le passé, il faut se 
soumettre au regard des personnes informées, de la même manière que le 
chirurgien qui envisage un geste chirurgical nouveau doit démontrer devant 
d’autres médecins qu’il ne fait pas prendre un risque excessif à ses patients.  
 
Aussi, les appels à faire du droit autrement doivent être rejetés s’il s’agit de se 
comporter comme des charlatans en se protégeant par l’omerta. Très souvent, des 
individus qui n’ont jamais fait d’études de droit de leur vie veulent capter des 
postes intéressants. Pour cela, ils prétendent qu’ils vont innover en droit en 
contournant les juristes. C’est la lutte des places8. Pourquoi pas ? Encore faut-il se 
poser les bonnes questions. Quand une règle nouvelle est proposée, quelles sont 
les pratiques qu’elle va susciter ? Quels seront ses effets sur le système juridique ? 
C’est un devoir civique de se pencher sur ces problèmes. 
 

  

Contrairement à ce que croient de nombreux courtisans, les Français ne sont pas 
complètement idiots. Ils commencent à en avoir assez de cette avalanche de 
règles de droit proposées par des lobbyistes ignorants dans le domaine juridique 
et indifférents à l’étude des normes existantes. Quant aux experts autoproclamés 
qui refusent toute vérification de leurs responsabilités, on imagine bien qu’ils 
suscitent souvent l’indignation au sein de la population.  
____________________ 
8 Michel LUSSAULT, De la lutte des classes à la lutte des places, Bernard Grasset, Paris, 2009, 221 p. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

Comment agir avec les autres pour construire un système de 
droit meilleur ? 

 

Réponse : En évitant de nuire aux personnes avec lesquelles on veut 
travailler. Ce n’est pas en maltraitant ses alliés que l’on se fait des amis. 

 
Les errements des faux juristes sont d’autant plus regrettables que les Français, 
dans leur diversité, pourraient agir ensemble pour améliorer le système de droit. 
La pluralité des regards des personnes de toutes cultures et de toutes trajectoires 
sociales serait une richesse pour imaginer des solutions variées aux multiples 
problèmes qui se posent. A l’inverse, quand une caste monolithique accapare la 
parole, les mauvaises pratiques ne sont jamais remises en cause. La sclérose 
s’installe. L’impunité est organisée par ceux qui ont mal agi. Le système est perçu 
par la population comme bloqué, malsain, immoral et corrompu. 
 
Face à ces dérives, faut-il attendre, dans la niaiserie, que tous les citoyens en 
viennent spontanément à travailler en commun ? Doit-on s’en remettre à l’esprit 
du ‘‘vivre-ensemble’’9 ? Certainement pas ! Agir avec les autres réclame un 
effort d’organisation considérable. Si on punit ses alliés, c’est terminé. Non 
seulement on s’en fait des ennemis, mais en plus, on fait fuir les gens qui auraient 
pu être bienveillants. Dès lors, et même si c’est dur à entendre, la question des 
erreurs stratégiques antérieures est fondamentale.  
 
Attendre que l’action collective tombe du ciel relève de la bêtise. Quand on 
souhaite travailler avec les autres, il faut savoir ne pas les punir. Si, par 
malheur, on s’est mal comporté avec eux par le passé, alors il faut savoir comment 
compenser la faute que l’on a commise. Ce n’est qu’à ce prix qu’une dynamique 
positive crédible sera enclenchée. A ce moment-là, les populations pourront 
s’investir dans ce cadre, car elles n’auront pas l’impression qu’elles se font 
pigeonner au nom de slogans fumeux. 
 
Il faut donc en finir avec les promesses d’un avenir tolérant et radieux. Le passé 
est éternel. Les alliances perdues coûtent donc très cher. Le présent est absolu. 
C’est aujourd’hui que l’on peut tenter de reconstruire sa crédibilité. L’avenir 
n’existe pas. Personne ne sait ce que sera demain. Inutile, donc, de tenter 
d’amadouer les autres en invoquant le progrès. Même si le pire n’est jamais sûr, 
un malheur est très vite arrivé, surtout quand on est imprudent. Quand on punit 
ses amis, on se fragilise, et on porte atteinte aux valeurs auxquelles on croit. Cela 
crée un processus terrible dans lequel on a affaibli sa propre vision du monde. 
 

  
Voilà pourquoi l’association LGOC insiste sur la notion de garantie objective. 
 
L’idée d’une garantie objective repose sur le refus de ces appels subjectifs et 
trompeurs à la mobilisation des citoyens.  
 
La subjectivité, à l’inverse, consiste en ce que ces injonctions de participation 
soient lancées sur le seul fondement de la fantaisie des sujets qui les émettent. Or, 
les promesses n’engagent que ceux qui ont l’imbécilité d’y croire.  
 
____________________ 
9 Serge PAUGAM, Vivre ensemble dans un monde incertain, Editions de l’Aube, la Tour d’Aigues, 2015, 99 p. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit  
 

Pourquoi conduire une recherche-action sur l’émancipation 
coopérative par le droit ? 

 

Réponse : Parce que l’émancipation par le droit passe par une approche 
coopérative, c’est-à-dire une action qui évite la subordination des uns aux 

autres. 
 
Certains répondront qu’il est possible de faire du droit autrement sans garanties 
objectives données à la population. En effet, pourquoi ne pas duper les autres ? 
Pourquoi coopérer ? Quand on donne des coups de fouet à des esclaves ou 
des coups de bâton à des serfs, on les mobilise aussi ! On peut également 
escroquer les gens de manière massive pour obtenir de très bons résultats… 
 
Que les choses soient claires. Ici, il ne s’agit pas de rédiger un manuel de droit 
hitlérien ou un guide pour la commission d’infractions. Ceux qui cherchent 
des méthodes efficaces pour gruger les Français peuvent aller voir ailleurs. Une 
recherche sommaire sur internet devrait leur donner satisfaction. Il en va de même 
pour les fascistes qui trouveront toujours sur la toile les horreurs qui leur plairont. 
 
Conduire des gens à agir suite à des violences ou à des fraudes, ce n’est pas 
initier une action collective. C’est se livrer, au mieux, à une manipulation et au 
pire, à du despotisme. Quand on s’égare de cette manière, on ne fait pas du droit 
autrement. On agit comme d’habitude. Par contre, amener des personnes à 
travailler ensemble sans créer de liens de subordination entre elles, c’est initier 
une coopération. Ainsi, sans coopération, pas d’émancipation.  
 
On peut, néanmoins, être tenté de s’émanciper avec un petit groupe tout en 
laissant le reste des citoyens à leur triste sort. Ce serait pourtant une erreur. Un 
processus d’émancipation n’est pas hors du monde. Il s’inscrit dans la société. 
Mêmes ceux qui pensent et agissent différemment du groupe coopératif ont une 
influence sur lui. Lancer une dynamique collective, c’est s’organiser pour que tous 
y contribuent, y compris les adversaires et les personnes situées à l’extérieur. La 
notion de recherche-action permet de tenir compte de l’influence du 
contexte sur celui qui veut accéder à l’émancipation par un savoir. 
 
Voilà pourquoi le présent document vise à répondre aux grandes questions 
suivantes : 
 

  
Conformément à la méthode décrite plus haut, pour chaque question, une 
réponse sommaire sera donnée, des précisions étayées étant disponibles ensuite. 
Cela permet aux gens pressés de se contenter des résumés et des images 
colorées… Il est veillé à ce qu’il y ait un schéma par page pour égayer la lecture ! 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit  
 

1 Qu’est-ce que l’émancipation 
coopérative ? 

 
Réponse : Une vision particulière de la dynamique proposée par le 

mouvement coopératif 
 
Les citoyens sont parfaitement libres de croire en la technocratie, en 
l’individualisme, en la quête de statuts intangibles ou même en rien du tout. Dans 
ce cas, ils n’apprécieront probablement pas la démarche d’émancipation 
coopérative globale. Cela n’a pas d’importance. Il faut de tout pour faire un 
monde. 
 
Par contre, les opposants à l’émancipation coopérative globale n’ont rien à 
demander aux tenants de celle-ci. Quand on combat les partisans d’une idée, on 
perd toute légitimité sur eux, sauf à leur démontrer qu’ils se trompent et qu’ils 
doivent renoncer à leurs positions. Les consommateurs passifs et les rentiers de 
situation s’adressent souvent aux émancipateurs coopératifs globaux pour exiger, 
de manière autoritaire, des privilèges et des services. Ces demandes sont 
incohérentes et donc inaudibles.  
 
Soit les émancipateurs coopératifs globaux ont tort, et dans ce cas, il faut le 
leur prouver, soit ils ont raison, et dans ce cas, leurs opposants s’égarent et 
n’ont aucune qualité pour leur enjoindre quoi que ce soit.  
 
Comprendre ce qu’est l’émancipation coopérative globale est donc essentiel, y 
compris pour ceux qui n’approuvent pas cette démarche mais qui souhaitent avoir 
des contacts avec ses partisans. 
 
On notera que des affairistes utilisent parfois l’appellation coopérative pour 
donner une coloration sympathique à leurs démarches et concurrencer de 
manière déloyale des entrepreneurs classiques. Ce n’est pas de l’émancipation.  
 
Les roublards et les violents doivent comprendre qu’en s’inscrivant dans des 
dynamiques oppressives, ils perdent toute légitimité face à ceux qui coopèrent 
dans des groupes où des garanties sont données à chaque participant. 
 
Hélas, la coopération fait partie de ces mots qui ne sont populaires qu’autant 
qu’ils restent vagues. Des personnes que tout oppose peuvent employer 
ensemble le terme de coopération. Cela ne voudra pas dire qu’elles seront 
soudain d’accord, surtout si elles mettent derrière ce concept des réalités 
antagoniques. Il est donc temps d’être précis sur la définition de la 
coopération et sur les diverses interprétations que l’on peut en avoir. Dans 
cette perspective, il faut répondre aux questions suivantes : 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit  
 

1.1 Qu’est-ce que la coopération ? 
 

Réponse : Une démarche née dans le cadre du mouvement ouvrier pour 
permettre aux travailleurs d’échapper à l’exploitation et la tromperie 

 
Le dictionnaire Robert définit la coopération comme « l’action de participer à 
une œuvre commune ». L’étymologie du terme de coopération telle que la 
présente le dictionnaire Littré paraît assez simple. Le mot vient du latin 
cooperatio. Le préfixe co- signifie « avec quelqu’un ». Le radical opera signifie 
l’œuvre, au sens de l’action accomplie. L’operatio implique l’acte de réaliser une 
œuvre. Dès lors, on peut dire que plusieurs personnes coopèrent quand elles 
réalisent une œuvre conjointement. 
 
Le mot de coopération a été utilisé pour décrire un phénomène social à partir du 
XIXe siècle en Angleterre. En 1821, sous l’impulsion de l’industriel Robert OWEN10, 
des militants britanniques se sont rassemblés pour trouver une solution à la 
misère ouvrière dans ces débuts de révolution industrielle. Ils ont proposé que 
les travailleurs puissent maîtriser eux-mêmes les entreprises où ils sont employés. 
Ces entreprises devaient ainsi produire ce dont les travailleurs ont besoin. De 
cette manière, les ouvriers devaient être débarrassés de l’exploitation patronale 
et immunisés contre la tromperie commerciale. Ce magnifique programme 
était inspiré d’un ouvrage écrit en 1696 par le quaker londonien John BELLERS 
(Proposals for Raising a College of Industry of All Useful Trades and Husbandry). 
Dès la fin du XVIIe siècle, des penseurs chrétiens avaient imaginé de mobiliser les 
pauvres dans des communautés où ces derniers apprendraient à travailler pour 
subvenir à leurs besoins. Le but était d’assurer la paix sociale tout en délivrant 
l’Etat du devoir de donner des secours publics.  
 
En aucun cas il ne s’agissait de promouvoir le squat ou l’expropriation des riches. 
Au contraire, ces derniers étaient invités à prêter des capitaux aux entreprises 
coopératives pour en retirer un profit. Le but était donc de créer un accord 
« gagnant-gagnant » entre les pauvres et les gens aisés pour réconcilier les 
classes sociales, même si les premiers coopérateurs s’inscrivaient bien dans la 
défense des ouvriers contre les effets du capitalisme sans règles. 
 
 
 

 
 
 

Au XIXe siècle, le mouvement coopératif s’est fortement développé en Angleterre 
puis en France, en Allemagne, dans les pays scandinaves et en Italie. Au XXe siècle, 
il a également rencontré un succès important aux Etats-Unis et au Japon11. En 
1895, une Alliance Coopérative Internationale (ACI) est née en Angleterre. Elle a 
aujourd’hui son siège au Canada. Un ouvrage de synthèse remarquable existe sur 
cette riche histoire12. Des notices bibliographiques sur les principaux tenants de la 
mouvance coopérative sont également disponibles13. En France, l’idée coopérative 
a été invoquée par les créateurs de grands groupes dans la distribution, la 
banque, l’assurance et l’agriculture14. Un tel succès ne va pas sans une 
diversification des conceptions de la coopération. 
____________________ 
10 Serge DUPUIS, Robert OWEN Socialiste utopique 1771 – 1858, Editions du CNRS, Centre régional de 
publication de Toulouse, Délégation régionale Midi-Pyrénées 1991, 361 p., voir pages 239 à 241 sur la naissance 
du mouvement coopératif, p. 74 sur l’influence de John BELLERS, p. 137 sur le rejet du capitalisme sauvage et p. 
283 sur le souci d’OWEN de créer l’harmonie entre les classes sociales 
 

11 Sur la coopération au Japon, voir Droits et construction sociale n° 47, 19 août 2014, sur KAGAWA Kazuhiko, 
« La voie de la réussite coopérative » pp. 3 à 24 
 

12 Jean-François DRAPERI, La République coopérative, Théories et pratiques coopératives aux XIXe et XXe siècles, 
Larcier, Bruxelles, 2012, collection Droit et économie sociale et solidaire, 327 p. 
 

13 Patricia TOUCAS-TRUYEN, Les coopérateurs : Deux siècles de pratiques coopératives, Dir Michel DREYFUS 
Collection Jean MAITRON, Editions L’Atelier Paris 2005 
 

14 Blog Coopération et droit du LGOC, article du 06 octobre 2015, « Coopération ou piège à pigeons ? » 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
  

1.2 La coopération est-elle utilitaire ou 
émancipatrice ? 

 

Réponse : La coopération est un outil d’émancipation quand elle permet 
d’échapper à la subordination tout en travaillant avec les autres 

 
Celui qui obéit à quelqu’un ne coopère pas, mais est plutôt subordonné. Ce 
n’est pas en soi choquant. Les salariés agissent en France sous la subordination de 
leur employeur. Par contre, on ne peut pas dire que l’employé coopère avec son 
patron. A la rigueur, on peut dire qu’ils travaillent ensemble. L’ouvrier est le 
collaborateur du chef d’entreprise.  
 
Il n’y a de coopération que lorsque tous les ouvriers sont patrons ensemble et 
possèdent collectivement la société où ils travaillent. 
 
C’est pour cela que dans sa déclaration d’identité coopérative de 1995, l’ACI 
définit la coopérative comme « une association autonome de personnes 
volontairement réunies pour satisfaire leurs aspirations et besoins 
économiques, sociaux et culturels communs au moyen d’une 
entreprise dont la propriété est collective et où le pouvoir est exercé 
démocratiquement ». 
 
Dans une coopérative, la propriété de l’entreprise est donc bel et bien collective. 
Le pouvoir est exercé démocratiquement pour éviter que les uns ne soient 
subordonnés aux autres. Ainsi, les travailleurs échappent à l’exploitation et 
s’émancipent. Evidemment, sur la notion de pouvoir démocratique, on peut être 
plus ou moins exigeant. Pour éviter la fracture entre dirigeants et dirigés tout en 
garantissant aux travailleurs qu’une majorité n’opprimera pas une minorité, on 
peut, par exemple, suggérer la rotation des fonctions15. 
 
Toutefois, même en cas de fonctionnement démocratique interne au groupe 
coopératif, cela n’assure pas que les relations avec les personnes situées à 
l’extérieur soient dénuées de violence. De parfaits coopérateurs peuvent très 
bien soit opprimer les autres, soit être tyrannisés. Dès lors, deux visions de la 
coopération s’opposent.  
 
Il existe une coopération d’émancipation où les membres du groupe coopèrent 
entre eux et évitent de se subordonner les uns aux autres. Ils décident également 
de ne pas se subordonner des personnes situées à l’extérieur. Enfin, ils refusent 
d’être subordonnés par des autorités externes. Cette vision est conforme à la 
conception initiale du monde coopératif issu de la tradition ouvrière, où les 
travailleurs souhaitaient accéder à l’indépendance. 
 
On peut aussi choisir une coopération utilitaire où les coopérateurs bénéficient 
des services de personnes situées à l’extérieur du groupe coopératif. Dans ce cas, 
il n’existe toujours pas de subordination au sein du groupe coopératif, mais par 
contre, les coopérateurs ont un lien qui n’est pas égalitaire avec les prestataires 
des services qu’ils utilisent. En fonction des rapports de force, le groupe coopératif 
peut soit être subordonné au prestataire, soit se subordonner le prestataire. 

 ____________________ 
15 D&CS n° 57, 14 avril 2016, Guide du garantisme civique, pages 42 et 43  
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

1.3 La coopération est-elle toujours moralement 
bonne ? 

 
Réponse : Non, bien sûr ! La coopération utilitaire peut servir à des mafieux, 

et la coopération d’émancipation, à des égoïstes 
 
Très souvent, la coopération suscite des réactions épidermiques. Ceux qui ne la 
pratiquent pas se sentent mis en accusation parce que le mouvement coopératif 
est né pour combattre l’exploitation des ouvriers. De nombreux Français savent 
qu’ils ont des choses à se reprocher sur ce point. Ils consomment des biens 
produits par des travailleurs exploités à l’étranger. Cela leur donne parfois 
mauvaise conscience. Pour se rassurer, ils contrattaquent en remarquant que les 
coopérateurs ne sont pas des saints. 
 
Effectivement, le mécanisme coopératif n’est aucunement une garantie de bon 
comportement moral. Des malfrats peuvent coopérer pour violer la loi sans se 
faire prendre. L’immoralité d’un tel comportement est évidente. De la même 
manière, la coopération utilitaire peut signifier l’exploitation des travailleurs qui 
servent le groupe, ou bien la soumission à des prestataires externes.  
 
Il convient, toutefois, de ne pas verser dans la diabolisation. De grandes banques 
ont pour actionnaires leurs clients. De grands groupes agroalimentaires ont pour 
actionnaires les producteurs qu’ils fédèrent et auxquels ils offrent des services de 
distribution. Les salariés de ces banques et de ces groupes ne sont pas des 
coopérateurs mais sont censés être au service des membres. Ce n’est pas, en soi, 
problématique. Encore faut-il que les clients aient la volonté de se mobiliser et de 
s’organiser pour défendre leurs intérêts communs, qui sont distincts de ceux des 
prestataires. Ces derniers ne font que fournir des services. Si le pouvoir des 
prestataires grandit sans mesure, ces prestataires finissent par ressembler aux 
autres banques ou groupes de distribution concurrents. C’est l’isomorphisme16.  
 
Un tel travers est classique dans les coopératives de consommation, nées à partir 
des années 1840. Le principal chantre, en France, de ces structures fut Charles 
GIDE (1847-1932). Ce nouveau courant de coopération, créé par des auteurs de 
tradition bourgeoise, s’opposait à la mouvance ouvrière classique qui visait à 
permettre aux ouvriers de maîtriser les entreprises où ils travaillaient17.  
 
Doit-on opposer les gentils ouvriers aux méchants bourgeois ? La 
coopération d’émancipation de tradition ouvrière est-elle moralement supérieure 
à la coopération utilitaire, de tradition bourgeoise ? Au-delà des errements de 
certaines grandes structures18, il ne faut pas être manichéen. Des coopérateurs 
d’émancipation peuvent refuser la subordination tout en s’isolant et en se 
moquant éperdument du sort du reste de la population. Même si cela peut 
s’inscrire dans une tradition ouvrière, est-ce si moral que cela ? Seuls les 
coopérateurs d’émancipation qui œuvrent à la disparition globale des liens de 
subordination paraissent moralement irréprochables. 

  

____________________ 
16 Ariel MENDEZ, Nadine RICHEZ-BATTESTI, « Quel avenir pour les organisations de l'économie sociale 

dans un environnement concurrentiel ? Réflexions à partir d'une banque coopérative » dans AUDIER 
(F.), dir., L’Economie sociale, formes d’organisation et d’institution, tome 1, pp. 305-316, L’Harmattan, Paris, 1999 
 

17 Charles GIDE, Coopération et économie sociale, 1886-1904, présenté et annoté par Patrice DEVILLERS, 
L’Harmattan, Comité pour l’édition des œuvres de Charles Gide,  2001 Paris 381 p. 
 

18 Le Télégramme titre, le 7 novembre 2015 : « Quel avenir pour le CMB ? » 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

1.4 La coopération conduit-elle fatalement à l’entre-
soi ? 

 
Réponse : Non, pour la coopération d’émancipation globale, oui pour la 

coopération d’émancipation autarcique, et pas toujours pour la coopération 
utilitaire 

 
La coopération d’émancipation autarcique implique toujours un risque de 
repli sur soi. Pour la pratiquer, il suffit de se réunir entre personnes qui ont les 
mêmes caractéristiques. Ensuite, un jeu d’échanges réciproques peut être mis en 
place sans difficulté. Ainsi, deux médecins de campagne sont aptes à coopérer 
pour échanger des tours de garde. Bien évidemment, une personne qui n’est pas 
médecin ne peut pas coopérer directement avec eux. Les détracteurs de la 
coopération ont alors beau jeu d’écrire que les groupes coopératifs sont adeptes 
de l’entre-soi19, et notamment dans l’habitat. Effectivement, les populations aptes 
à gérer collectivement un immeuble ne souhaitent pas accueillir en leur sein des 
gêneurs ou des resquilleurs potentiels.  
 
Un groupe qui coopère pratique toujours la réciprocité en interne. Chacun donne 
au groupe la même chose que ce que les autres membres fournissent. C’est ainsi 
que l’on évite la subordination et l’exploitation. Pour de nombreux économistes et 
anthropologues, la réciprocité est la définition même de la coopération20. Seuls 
des égaux qui échangent entre eux des services équivalents ne créent aucun 
lien de subordination. 
 
Est-ce à dire que la coopération est par nature élitiste ? Coopérer, est-ce rétablir 
un type d’égalitarisme qui existait au VIe siècle avant JC au sein de l’aristocratie 
militaire de Spartes en Grèce ? Cette cité était dirigée par les hómoioi ( Ὅμοιοι, ‘‘les 
semblables’’) qui étaient égaux entre eux20 mais tyrannisaient les périèques (des 
paysans indépendants sans droit de vote) et les hilotes (des sortes de serfs).  
 
En fait, on note que la coopération d’émancipation globale échappe à ce 
schéma. Dès lors que le groupe coopératif se fixe une stratégie pour aider à 
l’émancipation des autres citoyens, il agit afin d’aider les exclus actuels de la 
coopération à la rejoindre un jour. Cette stratégie doit, néanmoins, être 
régulièrement évaluée et réadaptée pour éviter les déclarations de bonnes 
intentions un peu vaines.  
 
Pour reprendre l’exemple spartiate, si des hómoioi s’étaient battus pour former 
militairement les périèques et les hilotes afin de les intégrer ultérieurement à 
l’aristocratie militaire, on se serait situé dans une stratégie de coopération 
d’émancipation globale. La classe des hómoioi se serait agrandie et la cité de 
Spartes aurait été renforcée, au lieu de péricliter comme elle l’a fait en raison de 
choix malthusiens21.  
 
De ce point de vue, la coopération utilitaire peut être un bon moyen de préparer 
des acteurs extérieurs à intégrer des groupes coopératifs d’émancipation. Une fois 
formés et mobilisés, les membres des groupes coopératifs utilitaires peuvent 
apprendre à nouer entre eux des relations de réciprocité plus intenses. Aussi, 
mieux vaut ne pas mépriser la coopération utilitaire. 

 ___________________________ 
19 Stéphanie LAPORTE-LECONTE, ‘‘L’ « entre-soi » et le mouvement coopératif en copropriété’’, AJDI avril 
2015, p. 257 
 

20 Droits et construction sociale n° 57, Guide du garantisme civique, p. 3 
 

21 Gian Franco GIANOTTI, «  Sparte, modèle historiographique de décadence », Cahiers du Centre Gustave 
Glotz, année 2001, volume 12, n° 1, pp. 7-31 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 
 
 

1.5 L’émancipation coopérative globale est-elle 
utopique ? 

 
Réponse : Non ! Elle est même logique. L’utopie, c’est plutôt de penser que 

dans un monde injuste pour les autres, la paix va tomber du ciel. 
 
Certains ironisent sur l’idée d’une généralisation de la coopération 
d’émancipation, même au moyen du processus éducatif que peut être la 
coopération utilitaire. Aux yeux des marxistes classiques comme des libéraux 
traditionnels, cela relèverait de l’utopie. Les fondateurs du mouvement coopératif, 
comme Jeanne DEROIN, Pauline ROLAND22, John BELLERS, Robert OWEN, Etienne 
CABET ou Philippe BUCHEZ, ont donc été traités d’utopistes. 
 
Cette accusation est injuste. Au plan logique, il est normal que ceux qui 
souhaitent l’émancipation pour eux-mêmes la veuillent aussi pour les 
autres. Si des élites coopèrent repliées sur elles-mêmes et exploitent des citoyens 
exclus, elles peuvent toujours redouter la rancœur des personnes marginalisées. 
L’éducation, l’amélioration des conditions de vie et la préservation de 
l’environnement pour tous sont donc souhaitables. Les exclus actuels de la 
coopération doivent pouvoir progressivement s’y intégrer. 
 
C’est pour cela que l’ACI se situe très clairement dans la perspective de 
l’émancipation coopérative globale. Elle appelle à respecter les principes 
d’adhésion volontaire et ouverte à tous, d’éducation à la coopération et de 
coopération entre coopératives. Son but explicite est que la coopération se 
généralise, et cela n’a rien d’impossible. Les Sociétés Coopératives et 
Participatives (SCOP) se développent en France. En 2015, elles étaient 2 855 et 
comptaient 51 500 salariés pour 4,5 milliards d’euros de chiffre d’affaire. L’emploi 
croît plus vite dans les SCOP que sur le marché du travail global23. 
 
Bien entendu, les SCOP doivent, elles aussi, affronter les défis de la modernité et 
de la concurrence. Par contre, les conflits sociaux sont beaucoup plus rares dans le 
cadre d’une SCOP, puisque tous les travailleurs participent à la gestion de 
l’entreprise dont ils sont les propriétaires ensemble. La coopération 
d’émancipation est, de ce fait, un outil très fort de pacification sociale. La 
réciprocité explique cette performance. Quand on respecte les autres autant 
que l’on souhaite être respecté, les tensions s’atténuent considérablement. A 
l’inverse, quand on condamne certains à être exploités ou à vivre dans un 
environnement pollué, tout en évoluant soi-même dans un cadre préservé, on ne 
peut pas s’attendre à récolter beaucoup de bienveillance.  
 
Pour pacifier les relations sociales et internationales, la coopération est donc une 
solution intéressante qui a fait ses preuves. En apprenant à échanger sans 
s’exploiter, les êtres humains peuvent espérer un avenir meilleur. A l’inverse, 
le confinement de populations entières, et notamment à l’étranger, dans des 
situations déplorables ne peut pas décemment permettre de construire une paix 
durable. Qui sème l’injustice finit par récolter la haine. Les utopistes, ce sont 
les acteurs privilégiés qui osent parler d’un avenir radieux sans avoir de stratégie 
globale pour pacifier le monde. 

 
____________________ 
22 Blog Coopération en copropriété du LGOC, « Les leçons de l’histoire des coopératives de production », 
12 novembre 2013 
 

23 http://www.les-scop.coop/sites/fr/les-chiffres-cles/  
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Bilan sur la définition de l’émancipation coopérative 
 
Coopérer, c’est agir avec les autres dans le cadre de relations réciproques, afin 
d’éviter l’inégalité et la subordination entre participants à l’action coopérative. 
 
Trois visions de la coopération sont possibles : 
 

- La coopération utilitaire (avec un groupe coopératif pratiquant la 
réciprocité en son sein mais souhaitant utiliser des services produits à 
l’extérieur, ce qui l’amène à accepter des liens de subordination à l’égard 
de personnes situées en dehors du groupe) ; cette forme de coopération 
nécessite une mobilisation très faible, l’adhésion à un prix très modique 
au groupe coopératif pouvant suffire ; 
 

- La coopération d’émancipation autarcique (avec un groupe coopératif 
pratiquant la réciprocité en son sein, refusant les liens de subordination 
avec des personnes situées hors du groupe et se montrant indifférent au 
sort du reste de la société) ; cette forme de coopération implique une 
mobilisation importante puisque c’est le groupe coopératif lui-même 
qui produit ce dont il a besoin à travers des relations réciproques entre ses 
membres ; 
 

- La coopération d’émancipation globale (groupe coopératif pratiquant la 
réciprocité en son sein, refusant les liens de subordination avec des 
personnes situées hors du groupe mais élaborant une stratégie pour que 
l’aptitude à coopérer se généralise dans la société) ; cette forme de 
coopération requiert une capacité d’organisation très importante, 
puisque le groupe doit non seulement produire ce dont il a besoin à 
travers des relations réciproques entre ses membres, mais aussi mettre en 
place une stratégie globale pour que les populations mondiales accèdent 
progressivement, elles aussi, à des groupes coopératifs qui répondront à 
leurs besoins sans opprimer les autres.  
 

 
Il n’existe pas de supériorité morale d’une forme de coopération sur les autres, car 
les trois formes peuvent se combiner. Un groupe coopératif d’émancipation 
isolée peut confier à une autre entité coopérative la charge de former des 
populations moins mobilisées afin qu’elles puissent intégrer, elles aussi, des 
groupes coopératifs d’émancipation à terme. Cela revient à conduire une stratégie 
d’émancipation coopérative globale sans trop alourdir la tâche du groupe 
coopératif d’émancipation. Celui-ci doit, en effet, déjà répondre aux besoins de 
ses membres en organisant des échanges réciproques entre ces derniers. Ainsi, 
ajouter la coopération d’utilisation à la coopération d’émancipation isolée permet 
d’envisager de manière crédible l’émancipation coopérative globale. 
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2 Pourquoi promouvoir l’émancipation 
coopérative globale ? 

 
Réponse : Pour initier un processus permettant à tous les Français d’avoir un 

rôle utile 
 
Les différents modes de coopération pourraient se combiner pour initier un 
processus d’éducation à la mobilisation. Les consommateurs pratiquant la 
coopération utilitaire pourraient apprendre à travailler ensemble pour défendre 
leurs intérêts face aux prestataires externes. Une fois habitués à coopérer pour 
contrôler des prestataires, ils pourraient plus facilement coopérer pour produire 
des services eux-mêmes dans le cadre de la coopération d’émancipation.  
 

 

Malheureusement, la mouvance coopérative n’a pas réussi pour l’instant à 
promouvoir ce modèle basé sur la complémentarité de ses composantes. Les 
prestataires externes, dans le cadre de la coopération utilitaire, souhaitent ne pas 
être contrôlés de manière pointilleuse par les consommateurs. Ces derniers ne 
sont donc pas incités à devenir plus exigeants. C’est humain. Les prestataires ne 
vont pas se faire hara-kiri (même s’il est plus correct en japonais de parler de 
seppuku, 切腹,‘‘se couper le ventre’’).  
 
Dès lors, la coopération utilitaire peut se limiter à imposer à un client la détention 
d’une action tout en le dissuadant de participer aux assemblées générales. Dans 
ces dernières, le pouvoir est, en fait, détenu par des réseaux bien établis liés aux 
prestataires externes qui se les concilient pour ne pas être contrôlés 
sévèrement. L’abstention dans les assemblées générales devient considérable. 
 
Cette situation exaspère les militants authentiques de l’émancipation coopérative. 
Ils ne voient rien de coopératif dans cette situation où des prestataires organisent 
leur impunité en muselant des consommateurs qui sont confinés dans la position 
d’utilisateurs de services. La coopération utilitaire est donc souvent perçue comme 
une hypocrisie, surtout si les clients qualifiés de coopérateurs y sont transformées 
en consommateurs passifs. 
 
Quant aux entreprises classiques, elles sont énervées de subir une concurrence 
qu’elles estiment déloyale de la part de puissantes structures pratiquant la 
coopération utilitaire. Ces dernières veulent souvent échapper aux règles 
applicables à leurs concurrentes en matière financière ou concernant la protection 
des consommateurs. Or, le prétexte de la prétendue participation des clients à la 
gouvernance des entreprises de coopération utilitariste ne trompe pas des 
capitalistes avertis. Les actionnaires puissants des grands groupes internationaux 
exercent un bien meilleur contrôle sur les dirigeants des entreprises que les petits 
consommateurs atomisés et démobilisés qui n’ont jamais demandé à être 
actionnaires et qui ne souhaitent que bénéficier d’une prestation.  
 
Au final, une alliance objective se crée donc entre les militants de l’émancipation 
coopérative globale et les partisans de la libre concurrence. Leurs opposants 
naturels sont les acteurs inquiets qui souhaitent protéger leurs acquis. Entre ces 
deux camps, certains citoyens se disent favorable à l’émancipation coopérative 
sans pour autant la pratiquer. D’autres avouent clairement se moquer de ces 
conflits et adoptent le slogan : « tous pourris ! ». Promouvoir l’émancipation 
coopérative peut être un moyen de sortir de cette situation délétère. Encore faut-il 
adopter une stratégie performante. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
En effet, il règne en Occident un climat extrêmement tendu où des acteurs qui 
ont soit une forte capacité de mobilisation, soit des moyens importants, 
s’affrontent avec virulence, sous les yeux du reste de la population qui oscille 
entre l’écœurement désabusé et l’idéalisme velléitaire. 
 

 Les partisans de l’émancipation coopérative globale ne doivent surtout pas s’allier 
avec les prestataires contestés qui organisent leur impunité pour préserver leurs 
acquis. Cela favoriserait le règne de l’omerta qui suscite le dégoût des citoyens. 
 
Mieux vaut s’entendre d’abord avec les modernisateurs se voulant 
compétitifs et aux startups, aux investisseurs traditionnels et aux défenseurs de la 
libre concurrence. Ces adeptes du marché acceptent de voir leur compétence être 
périodiquement réévaluée. Par contre, ce ne sont que des amis de circonstance 
pour lutter contre les réseaux de domination qui discréditent la coopération. 
Les militants de l’émancipation coopérative globale doivent aussi songer à 
élargir leurs rangs et ne peuvent compter sur les entrepreneurs capitalistes pour 
le faire, car ces derniers sont, tout de même, principalement mus par une logique 
de profit. Il est plus sage de convaincre les idéalistes. Ces derniers approuvent 
souvent l’émancipation coopérative globale en parole mais ne font rien pour 
qu’elle soit construite au quotidien. Ils doivent être la cible privilégiée de l’effort 
de mobilisation, d’autant qu’ils partagent les valeurs de l’émancipation 
coopérative. Quant aux détachés sceptiques, s’ils constatent la capacité des 
émancipateurs coopératifs globaux à combattre effectivement les rentes acquises 
illégitimes, ils pourraient se rallier, eux aussi. 
 
La situation stratégique des émancipateurs coopératifs globaux est donc 
particulière. Pour la décrire, il convient d’aborder les points suivants : 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 
 

2.1 La coopération, combien de divisions ? 
 
Réponse : Beaucoup, et c’est normal ! Les conflits d’intérêts entre les acteurs 

sociaux autour de la coopération sont trop importants pour être oubliés. 
 
Le but du présent document n’est pas de clouer au pilori des prestataires qui ne 
souhaitent pas être critiqués. Personne n’apprécie les attaques. Il est tout à fait 
naturel qu’un acteur ne soit pas le mieux placé pour contester lui-même la qualité 
de son travail. 
 
Néanmoins, les groupes coopératifs ne peuvent pas vivre repliés sur eux-
mêmes comme certains moines médiévaux. A moins d’avoir une lecture 
sectaire de la coopération, il faut accepter le fait que tout membre d’un groupe 
coopératif, y compris d’émancipation, soit obligé, au moins ponctuellement, de 
faire appel à des prestataires extérieurs pour certains besoins. 
 
Assimiler les prestataires à Lucifer serait donc purement ridicule, à moins de 
vouloir transformer la démarche coopérative en constitution de 
communautés autarciques.  
 
La coopération et le recours aux prestataires externes ne sont, d’ailleurs, pas 
exclusives. Certains prestataires intelligents acceptent d’être contrôlés de manière 
indépendante par des consommateurs mobilisés et formés ailleurs. Les clients 
apprennent ainsi à coopérer pour produire ensemble un savoir autonome 
par rapport au prestataire. Coopération utilitaire et coopération d’émancipation 
sont alors réconciliées. Les consommateurs utilisent un service externe mais 
apprennent également à produire seuls un savoir, ce qui correspond à l’idéal de 
l’émancipation coopérative. Quant aux prestataires intelligents, ils se transforment 
en militants de l’émancipation coopérative globale, puisqu’ils ont intérêt à avoir 
de nouveaux clients et qu’ils encourageront ces derniers à rejoindre des groupes 
coopératifs efficaces. Ainsi, le champ de la coopération s’étend. Le clivage ne se 
situe donc pas entre le gentil consommateur et le méchant prestataire.  
 
C’est entre prestataires que les tensions sont les plus violentes. En effet, les 
prestataires ne sont pas tous honnêtes. Certains pratiquent le mélange des 
genres et veulent avoir le monopole de la formation et de l’information 
disponibles pour les consommateurs. Ces derniers sont alors privés d’éléments 
pour contrôler les prestataires et sont confinés dans le rôle d’usagers passifs.  
 
Tout ceci scandalise les prestataires qui acceptent l’évaluation externe. 
Logiquement, la concurrence exercée par les prestataires adeptes de l’omerta 
est perçue comme déloyale. Le fait que des filous puissent invoquer une 
coopération qu’ils vident de son sens est vu comme une forme de publicité 
mensongère, même si, comme le disait le Duc de la Rochefoucauld dans sa 
maxime n° 218, « l’hypocrisie est l’hommage que le vice rend à la 
vertu ». Quant aux partisans de l’autarcie, qui détestent tous les prestataires en 
général, ils profitent de ces tensions pour caricaturer les officiels du mouvement 
coopératif et les qualifier de « panier de crabes ». 
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2.2 Faut-il redouter un schisme du mouvement 
coopératif ? 

 
Réponse : Oui, et c’est regrettable, car le débat s’en trouverait appauvri.  

 
Les partisans de l’autarcie coopérative peuvent être tentés de dire qu’ils sont les 
seuls puristes de la coopération. Ce faisant, certains d’entre eux souhaiteraient 
mettre à la porte tous ceux qui parlent d’une coopération tolérant l’utilisation de 
services externes. Pour les tenants de l’autarcie, quand des coopérateurs ne 
produisent pas eux-mêmes ce dont ils ont besoin, ce n’est plus de la coopération. 
 
Dans ce contexte, les prestataires qui refusent l’évaluation mais qui ont pour 
clients des groupes coopératifs se font souvent traiter de tous les noms. Bien 
entendu, il peut exister des affairistes machistes, racistes et autoritaristes qui 
musèlent leurs clients en utilisant des réseaux occultes et malsains. Toutefois, 
l’excommunication des tenants imparfaits de la coopération serait très 
critiquable. Que celui qui n’a pas péché jette la première pierre ! Les partisans de 
la coopération autarcique ne sont pas forcément des saints, eux non plus. 
 
Même si les prestataires qui pratiquent l’omerta doivent être contestés, ils ne sont 
pas les seuls à mal agir. Dans un groupe coopératif autarcique, où se trouve 
l’équilibre ? Les participants, qui se ressemblent tous, n’ont-ils pas tendance, eux 
aussi, à ignorer tout ce qui les dérange ? N’est-ce pas dangereux pour les intérêts 
légitimes des personnes extérieures au groupe ? 
 
C’est pour cela que la confrontation entre des acteurs aux intérêts divergents 
est importante. On ne peut donc qu’approuver le fait que, dans une même 
mouvance se rencontrent des groupes coopératifs d’émancipation et des groupes 
coopératifs utilisant des services externes. Les groupes autarciques peuvent 
apprendre aux consommateurs la mobilisation, l’indépendance et le regard 
critique. Les consommateurs peuvent apprendre aux groupes autarciques que le 
monde ne s’arrête pas à leurs petites communautés. 
 
Malheureusement, les puissants prestataires qui contrôlent de grandes structures 
coopératives souhaitent échapper à toute critique. Dès lors, pour protéger leurs 
acquis, ils sont tentés de créer leur propre mouvement coopératif, en mettant de 
côté les valeurs de l’Alliance Coopérative Internationale comme l’adhésion 
libre et volontaire ou bien l’autonomie. A la place, des concepts flous et 
sympathiques sont énoncés (démocratie, solidarité, responsabilité, pérennité, 
transparence, proximité, service) (voir http://www.entreprises.coop/7-principes-
cooperatifs.html). Ces valeurs clamées en 2010 par des entrepreneurs coopératifs 
français, sont présentées comme un moyen de « faciliter » la compréhension 
des principes de l’ACI. Elles consistent, en fait, plutôt en une édulcoration des 
mécanismes concrets prônés à l’Alliance Coopérative Internationale.  
 
Quand on commence à finasser sur l’adhésion volontaire et l’autonomie, on 
prend le risque de scinder violemment le mouvement coopératif en deux. D’un 
côté, il y aura la coopération forcée pour consommateurs isolés et manipulés. 
De l’autre, il y aura les groupes coopératifs exigeants dont les membres seront 
effectivement capables de nouer entre eux des relations réciproques pour 
produire les services dont ils ont besoin. Le drame est que si ces deux tendances 
se séparent radicalement, les consommateurs muselés seront laissés à leur triste 
sort, sans alliés indépendants capables de critiquer les prestataires. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

 
On notera que le législateur français, dans l’article 24 de la loi ESS du 31 juillet 
2014, s’est invité dans le débat sur la définition des coopératives et précise que : 
 
« La coopérative est une société constituée par plusieurs personnes 
volontairement réunies en vue de satisfaire à leurs besoins 
économiques ou sociaux par leur effort commun et la mise en place 
des moyens nécessaires. 
 
Elle exerce son activité dans toutes les branches de l’activité 
humaine et respecte les principes suivants : une adhésion volontaire 
et ouverte à tous, une gouvernance démocratique, la participation 
économique de ses membres, la formation desdits membres et la 
coopération avec les autres coopératives » 
 
La gouvernance démocratique est une formule floue, tout comme la formation 
des membres des coopératives et la coopération avec les autres coopératives. Par 
contre, l’adhésion volontaire et ouverte à tous est bel et bien reprise et a des 
conséquences concrètes. 
 
On notera que l’ACI proclame 7 principes dans sa déclaration sur l’identité 
coopérative de 1995, à savoir l’adhésion volontaire et ouverte à tous (1), le 
pouvoir démocratique exercé par les membres (2), la participation économique 
des membres (3), l’autonomie et l’indépendance (4), l’éducation, la formation et 
l’information (5), la coopération entre coopératives (6) et l’engagement envers la 
communauté (7). 
 
Il est regrettable que le législateur français n’ait repris que 5 des 7 principes 
développés par l’ACI. La coopération à la française se met ainsi en marge du 
mouvement coopératif international. Rien ne le justifiait. 
 
C’est l’autonomie qui permet de donner un sens concret au principe de formation. 
Le droit à la formation est illusoire si celle-ci est donnée par des prestataires qui 
ont intérêt à la passivité des membres de la coopérative.  
 
En outre, proclamer que les coopératives sont au service du bien commun a aussi 
son importance. Cela permet d’insister sur un point essentiel. Coopérer est un 
moyen d’apaiser les tensions sociales. La diminution des violences économiques 
et écologiques bénéficie au développement durable de la société. 
 
En bref, l’ACI s’inscrit clairement dans une perspective d’émancipation coopérative 
globale, où grâce aux coopératives, toutes les populations sont invitées à acquérir 
une autonomie afin de construire un monde meilleur. 
 
Le législateur français n’adopte ni la perspective d’émancipation, ni la 
démarche globale. Il se limite à une définition surtout compatible avec la 
coopération d’utilisation des services externes. Le Parlement a, néanmoins, eu de 
la coopération une acception respectueuse de la liberté des personnes, en 
insistant sur l’adhésion libre et volontaire. Ce n’est pas le cas des prestataires les 
plus puissants, qui n’hésitent pas à imposer l’adhésion des consommateurs à des 
structures prétendument coopératives. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

 2.3 La France est-elle allergique à l’émancipation 
coopérative globale ? 

 

Réponse : Pas forcément, car même si les émancipateurs globaux sont très 
minoritaires, ils ont la possibilité de nouer des alliances majoritaires 

diverses avec la totalité des autres groupes sociaux.  
 

La France semble donc s’éloigner du mouvement coopératif international et a 
tendance à favoriser une coopération pour consommateurs passifs. Est-ce lié à 
nos traits nationaux ? Notre pays est-il allergique à la coopération ? Certains 
semblent le penser, en notant, par exemple, que dans la copropriété, le mode de 
gestion coopératif est « faiblement utilisé comme souvent en France où la 

coopération est proposée sans grand succès »24. 
 
S’agit-il là d’un trait de notre mentalité ? Charles GIDE le craignait lorsqu’il 
affirmait : « On est tenté de se demander quelquefois si la race française est 

susceptible de comprendre et de s’adapter à tout autre forme 
d’association que celle qui s’appelle l’Etat »25. 
 
En ces temps où les partis politiques dont les dirigeants croient en l’inégalité des 
races connaissent un succès croissant, il est logique que de telles affirmations 
puissent intéresser, tout comme les explications de Bernard LAVERGNE, qui 
constatait la faible aptitude à la coopération des Français et des Belges : « La 
raison en est toute idéologique ; elle est tirée de la psychologie du peuple 
français et belge, deux peuples de race latine. Les classes ouvrières de 
Belgique et de France sous l’influence d’une passion politique profonde 
ont égaré leurs efforts »26 
 
Une étude sociologique relativement récente est moins péremptoire27. Elle divise 
la population française en 5 catégories à peu près égales autour de 20 %. La 
répartition s’effectue comme suit : 

 ____________________ 
 

24 RUFFET (Marie-Christine), « Association syndicale libre et copropriété : ressemblance, différence, 
mixité », Informations Rapides de la Copropriété, mars 2012, n° 576, p. 18 
 

25 Charles GIDE, « Le mouvement coopératif en France dans ces dix dernières années », 1893, dans 
Charles GIDE, Coopération et économie sociale, 1886-1904, présenté et annoté par Patrice DEVILLERS, 
L’Harmattan, Comité pour l’édition des œuvres de Charles Gide, 2001, Paris, pp. 213-214 
 

26 Bernard LAVERGNE, Les Fédérations d’achat et de production des sociétés coopératives distributives. Essai sur 
les origines et le développement actuel de la coopération distributive en Europe 1908 Arthur Rousseau, Paris, 
p. 67 
 

27 Association pour la Biodiversité Culturelle, Les Créatifs culturels en France, Editions Yves Michel, 2007, Gap, 
129 p ; voir p. 49 pour les chiffres 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

Les frileux inquiets sont ceux qui ont peur pour leurs acquis. Ils ont tendance au 
repli national voire identitaire ainsi qu’au protectionnisme.  
 
Les détachés sceptiques veulent pouvoir jouir tranquillement et se moquent 
éperdument de tout ce qu’on pourra leur demander au nom de quelque principe 
que ce soit. 
 
Les modernisateurs se voulant compétitifs croient en leur capacité de conduire 
la société vers le progrès grâce au libre jeu du marché. Encore faut-il, 
évidemment, que la concurrence, sacralisée comme pourvoyeuse de compétence, 
ne soit pas dévoyée pour protéger l’impunité des élites. C’est la tentation des 
compétiteurs qui ont réussi… 
 
Les idéalistes individualistes ont un regard plus critique sur les dogmes 
modernistes, la croissance, la consommation frénétique et le repli national. Ils sont 
ouverts à une vision plus généreuse du monde afin de préserver l’environnement 
mondial. Toutefois, au plan des moyens, ils refusent d’envisager des actions 
collectives. Tout doit être fait par des petits pas individuels, qu’ils émanent d’eux-
mêmes ou des alliés qu’ils souhaitent se concilier. 
 
Les émancipateurs globaux ont des valeurs très similaires à celles des idéalistes, 
en souhaitant, eux aussi, lutter contre les violences sociales et environnementales 
à l’échelle de la planète. Par contre, au plan de la méthode, ils estiment que c’est 
par la mobilisation dans des collectifs que l’on y parviendra. Pour cela, ils mettent 
en place des stratégies d’émancipation qu’ils rendent publiques, afin de s’exposer 
à la critique pour corriger d’éventuelles erreurs. C’est ce qui les différencie des 
idéalistes individualistes, qui se contentent de slogans. 
 
On notera que chacun de ces groupes peut s’allier avec deux autres groupes pour 
constituer une alliance majoritaire. 
 
Idéalistes, émancipateurs et modernisateurs peuvent s’entendre pour réformer la 
société. 
 
Idéalistes, émancipateurs et sceptiques détachés peuvent s’allier pour combattre 
l’autorité arbitraire. 
 
Frileux inquiets, modernisateurs et émancipateurs globaux peuvent s’entendre sur 
la nécessité d’une discipline sociale. Ainsi, n’importe quel Français, y compris les 
frileux inquiets et les détachés sceptiques, peuvent participer à des majorités 
incorporant les émancipateurs globaux. 
 
Enfin, les modernisateurs, les frileux inquiets et les sceptiques amoraux peuvent se 
réunir pour créer une alliance despotique, alors que les frileux inquiets, les 
sceptiques amoraux et les idéalistes individualistes peuvent constituer une 
majorité arriviste. Ces deux majorités excluent les émancipateurs globaux, mais 
ce ne sont donc pas les seules combinaisons possibles. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

 2.4 Les émancipateurs globaux sont-ils des bobos ? 
 

Réponse : Non. Ce sont clairement les individualistes idéalistes qui 
correspondent au portrait élaboré par David BROOKS pour décrire les bobos. 

Cela ne veut pas dire que les émancipateurs globaux sont infaillibles. 

 
On imagine l’exaspération de certains lecteurs, et tout particulièrement des 
soutiens de l’extrême droite, à l’idée que des Français puissent développer des 
stratégies pour parvenir à l’émancipation progressive de l’ensemble de la 
population mondiale. Quelle horreur, à leurs yeux ! 
 
Quand on sait, de surcroît, que l’émancipation coopérative fonctionne dans des 
milliers de SCOP, on imagine la rage de certains… Les émancipateurs globaux sont 
donc perçus comme des empêcheurs d’exploiter en rond. Les égoïstes aigris, 
qui haïssent le cosmopolitisme, voudront donc toujours discréditer ces stratèges 
de l’émancipation, ennemis naturels de l’autoritarisme. Une invective s’impose 
pour les populistes voulant fustiger les émancipateurs : « Sales bobos ! ».  
 
C’est inexact. Comme l’inventeur du concept l’a montré, les bourgeois bohèmes, 
abrégé en bobos, sont des hédonistes indisciplinés qui se donnent bonne 
conscience28. Par opposition, le stratège émancipateur s’inscrit toujours dans une 
dynamique collective. C’est ce qui le définit. Le bobo, à l’inverse, pense surtout à 
s’émanciper tout seul. Le stratège, lui, veut émanciper tout le monde, ce qui 
l’oblige au moins à regarder autour de lui les effets collectifs de son action. 
 
Cela ne veut pas dire qu’il faut opposer le gentil émancipateur global au méchant 
bobo. Quand on prend l’habitude de faire des efforts dans le cadre d’une stratégie 
de groupe, on peut être tenté par le mépris à l’égard de ceux qui se dévouent 
moins ou qui ont des valeurs morales moins exigeantes. En bref, on peut devenir 
sectaire. Les conséquences peuvent être bien plus redoutables que celles de 
l’égoïsme hypocrite des bohèmes. Ces derniers se cachent derrière un idéalisme 
vain mais constituent moins aisément des menaces directes pour les libertés. 
 
En outre, les hédonistes idéalistes, par leur indiscipline, sont toujours en mesure 
de remettre en cause les choix des émancipateurs globaux investis dans des 
collectifs. Cela force ces derniers à se poser des questions, d’autant que ces 
critiques émanent de personnes qui, en théorie, affichent les mêmes objectifs. 
 
Les stratèges de l’émancipation coopérative globale ont donc besoin de bobos29. 
Les quolibets hostiles à la Bohème émis par les techniciens arrogants tentés par le 
dogmatisme et les frileux inquiets inclinant au populisme sont donc déplacés. 
Quant aux détachés sceptiques, leur amoralité ne leur permet pas de donner des 
leçons à qui que ce soit. 
 

 ____________________ 
 

28 David BROOKS, Les Bobos, Florent Massot présente, COL2000, Paris, 2000, trad. Marianne THIRIOUX et Agathe 
NABET, 314 p. 
 

29 Blog Coopération en copropriété, 18 janvier 2015, « Besoin de Bobos » 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
Ces observations peuvent sembler bien éloignées de l’ambiance sécuritaire ou 
bonapartiste qui règne en France actuellement. 
 
Pourtant, ici, il est affirmé que les défauts des uns sont susceptibles 
d’équilibrer ceux des autres. Dans un tel contexte, il n’y a plus de démons 
bobos, fachos ou technos. Les émancipateurs n’ont pas à être traités de suppôts 
de Satan, et les consommateurs arrivistes peuvent échapper à la diabolisation. 
 
Chaque catégorie de la population a besoin des deux catégories qui lui sont 
proches pour éviter certaines dérives. Ainsi, les bohèmes, qui manquent de 
discipline, mais qui partagent souvent les idéaux des émancipateurs globaux, 
forcent ces derniers à démontrer en quoi la discipline collective qu’ils prônent est 
justifiée. D’un autre côté, les modernisateurs se disant compétitifs partagent le 
sens de la règle avec les émancipateurs globaux et interrogent donc plus souvent 
ces derniers sur la pertinence de leur idéal de libération universelle. 
 

  
Ainsi, les modernisateurs se disant compétitifs contraignent les émancipateurs 
globaux à vérifier l’adéquation entre leurs déclarations et les stratégies qu’ils 
proposent. Quant aux bohèmes, ils forcent les stratèges de l’émancipation à 
justifier des disciplines qu’ils souhaitent imposer. Tout ceci permet d’atténuer le 
risque de contraintes collectives inexorables mises en place pour servir des 
stratégies fantaisistes. 
 
Les relations sont beaucoup plus compliquées entre, d’un côté, les stratèges de 
l’émancipation et, de l’autre, les frileux inquiets ou les détachés sceptiques. Ces 
catégories ont trop peu de choses en commun tant au plan des idées que du sens 
de la globalité mondiale. Les émancipateurs globaux voient les détachés 
sceptiques comme des arrivistes amoraux irresponsables et les frileux inquiets 
comme des crapules fascisantes et inhumaines. 
 

  
Les frileux inquiets et les détachés sceptiques n’ont rien à dire aux émancipateurs 
globaux, si ce n’est des paroles moqueuses. Ces ricanements cachent une certaine 
gêne, car même le régime de Corée du Nord sait qu’il évolue dans un 
environnement international, bien qu’il souhaite s’en protéger. Même le plus taré 
des consommateurs sait qu’il utilise du travail et des ressources venues d’ailleurs 
pour garder son niveau de vie. L’émancipateur global a une stratégie pour se 
confronter à la globalisation. Les frileux inquiets et les détachés sceptiques en 
sont incapables et en ont honte. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
Si les modernisateurs se disant compétitifs et les idéalistes individualistes n’aident 
pas les émancipateurs globaux à éviter la tentation sectaire, le risque induit est 
une distance morale radicale et un éloignement des émancipateurs. Ils pourraient 
estimer que les Français ne valent pas la peine que l’on se dévoue pour eux. 
 

  
Dans ce cas, les émancipateurs globaux se marginalisent et constituent des sectes 
indifférentes au reste de la société. A cette fin, ils élaborent des stratégies qui ne 
préservent que leur propre pureté. 
 
Les modernisateurs se voulant compétitifs et les frileux inquiets sont laissés à leur 
face à face qui mène rapidement à la lutte des places30, tandis que les bohèmes et 
les cyniques n’ont plus qu’à se lancer dans un concours de lâcheté incivique.  

 
La France a besoin de bobos, mais aussi d’émancipateurs globaux. Sans ces 
derniers, les individualistes idéalistes oublient leurs idées et dérivent vers 
l’arrivisme pur et simple. Quant aux modernisateurs se voulant compétitifs, sans 
l’aiguillon des émancipateurs globaux, ils perdent tout sens de la performance et 
rejoignent les rangs des rentiers étriqués. La société finit par être duale, sclérosée 
et bloquée entre mesquins et fuyards. 
 

  
 
Entre les deux catégories, on pourrait évidemment être tenté de se demander 
laquelle est la plus antipathique… 
 
____________________ 
 

30 Michel LUSSAULT, De la lutte des classes à la lutte des places, op. cit.  
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
Or, une fois de plus, stigmatiser les rentiers et les jouisseurs serait une erreur. 
 
Les rentiers inquiets ont aussi leur utilité.  
 
Ils rappellent aux modernisateurs se voulant compétitifs, parfois un peu trop sûrs 
d’eux-mêmes, qu’il faut garder les pieds sur terre et conserver une certaine 
prudence. Comme, de leur côté, les émancipateurs rappellent aux compétiteurs 
qu’ils doivent être performants, cela permet un nouvel équilibre intéressant. 
 

  
De la même manière, les détachés sceptiques, grâce à leur ironie qui remet tout 
en cause, aident les idéalistes individualistes à échapper aux rêves fantaisistes. De 
leur côté, les émancipateurs globaux poussent les gens un peu bohèmes à ne pas 
en rester aux slogans généreux mais creux. Là encore, les idéalistes, pris entre 
deux feux de critiques, sont incités à donner le meilleur d’eux-mêmes. 
 

  
Dans un tel système d’équilibre, chaque catégorie a un rôle positif à jouer, même 
les détachés sceptiques et les frileux inquiets. Dès lors, il est intéressant que par la 
légèreté des bohèmes et l’âpreté des frileux, les détachés soient confortés dans 
leur scepticisme. 
 

 
Parallèlement, même si elles pourraient être perçues comme problématiques, les 
peurs suscitées par l’autoritarisme des technocrates dogmatiques et par le 
cynisme amoral des sceptiques renforcent l’inquiétude des frileux. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

 2.5 Pourquoi faut-il éviter l’appellation de ‘’créatifs 
culturels’’ ? 

 

Réponse : Parce qu’elle est trop positive et trompeuse. Les autres groupes 
aussi peuvent créer de la culture. Mieux vaut préciser la logique qui guide le 

comportement de chaque catégorie de citoyens. 

 
L’idée que les diverses catégories de la population puissent être complémentaires 
malgré leurs défauts respectifs risque de susciter l’hilarité. Paraphrasant le titre 
d’un film de Jean YANNE datant de 1972, certains commenteront les pages qui 
précèdent avec la formule suivante : « Tout le monde il est bobo, tout le 
monde il est gentil ! » 
 
On rappellera aux lecteurs inattentifs que chacun des groupes précédemment 
décrits peut devenir l’ennemi de la société. Les modernisateurs, en idolâtrant la 
compétition qui légitime leurs privilèges, peuvent être tentés par l’autoritarisme. 
Ils deviennent alors incompétents si leur tyrannie leur sert à supprimer l’aiguillon 
de la critique. La France de 1851 à 1870 l’a prouvé. Les émancipateurs globaux, 
aussi sympathiques qu’ils puissent paraître, peuvent se transformer en sectes 
messianiques quand on les laisse se marginaliser. Le Moyen Orient actuel ne peut 
l’ignorer. Les souffrances de la population peuvent aussi créer une frénésie de 
statuts protecteurs. Or, l’identité constitue la sécurité la plus séduisante qui soit. 
L’Allemagne, du fait de son expérience de 1933 à 1945, ne saurait l’oublier. En 
outre, l’effondrement de l’idée de progrès en Occident doit beaucoup à 
l’omniprésence du charlatanisme bohème. Quant aux consommateurs et aux 
prestataires qui oublient toute morale, leur impunité explique l’effondrement du 
civisme partout. 
 

 
Autant faire en sorte que tous ces gens, qui peuvent constituer un péril mortel 
pour la société, puissent travailler ensemble dans leur diversité et équilibrer leurs 
tendances les plus problématiques.  
 
L’enquête sociologique précitée sur les « créatifs culturels »31 avait donc un 
intérêt réel en repérant cinq catégories de Français, mais également un biais très 
lourd, en idéalisant une des catégories, dont on note qu’elle est statistiquement la 
moins nombreuse. On ajoutera, d’ailleurs, qu’ici, le terme d’émancipateurs 
globaux est préféré à celui de créatifs culturels. 
____________________ 
 

31 Association pour la Biodiversité Culturelle, Les Créatifs culturels en France, op. cit.  
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

En effet, tous les groupes peuvent créer une culture.  
 
Les modernisateurs se disant compétitifs génèrent une culture fondée sur le 
marché, la domination des élites, la foi aveugle en la technique et l’espoir placé 
dans une croissance perpétuelle. 
 
Les frileux inquiets ont forgé une culture dominante faite de méfiance à l’égard de 
l’étranger, de peur de l’avenir et de repli sur des acquis menacés par les 
méchantes élites. 
 
Les sceptiques détachés élaborent une culture basée sur la roublardise et le 
slogan « tous les coups sont permis ! » 
 
Les bohèmes, enfin, ont aussi leur culture s’inscrivant dans l’individualisme et les 
promesses niaises qui n’engagent que ceux qui ont la bêtise d’y croire. 
 
Toutefois, des penseurs américains se sont permis de qualifier les émancipateurs 
globaux de « créatifs culturels » en estimant que ceux-ci créent de la culture. 
En fait, les émancipateurs globaux créent une culture basée sur l’action collective. 
Leur but est la fin des mécanismes oppressifs à l’échelle mondiale. Pour cela, ils 
s’engagent dans des groupes. Le LGOC ne critique pas cette culture qu’il partage 
mais conteste le fait qu’elle soit autre chose qu’une culture parmi d’autres.  
 

  

En fait, les inventeurs du concept de « créatifs culturels » sont avant tout des 
marchands de stages de développement personnel32 issus de la mouvance du 
New Age qui peut paraître, à première vue, opposé à la technocratie compétitive 
et à la xénophobie statutaire. Pourtant, rien n’empêche un technocrate arrogant 
ou un rentier inhumain de faire un stage de développement personnel pour se 
« sentir bien ». Le New Age est avant tout une croyance en un changement 
d’ère à venir. Certains peuvent en avoir une lecture naïve et attentiste. D’autres en 
ont une interprétation catastrophiste ou messianique. On notera que le New Age 
résulte d’une prophétie liée à l’astrologie divinatoire et qu’il mélange avec 
allégresse tout un fatras de pensées asiatiques sommairement assemblées33.  
 
Ce n’est pas, en soi, abominable. Des façons différentes de réfléchir peuvent 
donner des intuitions utiles. Encore faut-il accepter de se confronter à la réalité 
après avoir émis des hypothèses novatrices. Le New Age ne doit donc pas non 
plus être diabolisé comme source d’imagination. Cela ne veut pas dire qu’il faut 
prendre ses rêves pour des réalités. 
____________________ 
 

32 Solange de SAINT-ARROMAN, « L’émergence des créatifs culturels. Enquête sur les acteurs d’un 
changement de société d’après Paul H. Ray et Sherry Ruth Anderson », Business digest, juillet 2001 
 

33 Droits et construction sociale, n° 55, 31 janvier 2015, voir pp. 7 à 13   
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
De ce point de vue, la notion d’émancipateurs globaux paraît plus pertinente car 
elle fait référence à une logique sociale repérable. 
 
L’émancipateur global souhaite la disparition des subordinations illégitimes dans 
le monde. Pour cela, il s’engage dans des collectifs qui peuvent être plus ou moins 
efficaces mais qui reposent tous sur le refus de la fracture entre dirigeants et 
dirigés. C’est l’émancipation coopérative telle qu’elle a été définie ici plus haut. 
 
Ainsi, la catégorie des émancipateurs globaux est clairement différenciée de celle 
des idéalistes individualistes, d’un côté, et de celle des modernisateurs se voulant 
compétitifs, de l’autre.  
 
Les idéalistes peuvent vouloir la coopération en théorie mais ne la pratiquent pas, 
puisqu’ils refusent de s’investir dans des collectifs ou même de les prendre en 
compte. Ainsi, les bohèmes qui s’adressent au LGOC refusent toujours de le 
faire à travers ses comités coopératifs. Pour les bobos, tout n’est 
qu’individualisme forcené. C’est comme cela qu’on les reconnait.  
 
Les compétiteurs modernisateurs, quant à eux, ne veulent pas de coopération 
mais de la concurrence, même s’ils peuvent avoir une vision du progrès proche de 
celle des émancipateurs globaux.  
 
Pour ce qui est des frileux inquiets et des détachés sceptiques, ils ne veulent pas 
entendre parler de résorption de la fracture entre dirigeants et dirigés car ils 
entendent bien profiter d’elle pour exclure des populations ou les exploiter. 
 
Tout ceci est important lorsque l’on évoque l’émancipation par le droit. 
 
Les compétiteurs modernisateurs, les idéalistes individualistes, les frileux inquiets 
et les détachés sceptiques ne souhaitent pas s’investir pour l’émancipation des 
autres. Ils ont une vision classique du droit qu’ils veulent instrumentaliser. Seuls 
les émancipateurs globaux sont prêts à faire preuve d’abnégation pour libérer 
toute la société. Bien entendu, de nombreux acteurs voudront se faire passer pour 
des émancipateurs globaux, mais ce sont les comportements passés et les 
héritages sociaux qui permettent de définir dans quelle dynamique sociale 
une personne s’inscrit. 
 
Les individus qui ont des acquis et qui s’y agrippent sans se soucier du sort des 
autres sont des frileux inquiets, même s’ils en ont honte. Le droit est, pour eux, un 
instrument d’exclusion et pas d’émancipation. 
 
Les idéalistes individualistes, eux, aspirent à une situation meilleure à titre 
individuel sans jamais respecter les collectifs existants. Le droit est, à leurs yeux, 
une corne d’abondance qui va leur donner le bonheur. 
 
Pour ce qui est des roublards, leurs mauvaises pratiques sont repérables. Elles ont 
été évoquées par la RFCP et seront listées en détail très prochainement. S’ils 
mentent en voulant se faire passer pour des émancipateurs, c’est assez normal. On 
ne peut pas compter sur un escroc pour dire la vérité. Le droit est, selon eux, un 
outil pour duper les autres. 
 
Enfin, les compétiteurs qui croient au marché et à la technocratie n’ont que faire 
de l’émancipation par le droit. Ce dernier est, pour eux, un instrument 
dogmatique servant à exprimer la supériorité des élites. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 
 

Bilan sur la stratégie d’émancipation coopérative 
globale 

 
Ainsi, on ne pratique pas la démagogie dans ces pages. Les Occidentaux ne sont 
pas des anges. Majoritairement, ils aiment la subordination et veulent exploiter 
les autres. Ce n’est, d’ailleurs, pas bien grave, car leurs défauts pourraient être 
utiles. Encore faut-il bien organiser la société dans ce sens. Chaque pays 
occidental a besoin de compétiteurs modernisateurs, de frileux inquiets, de 
détachés sceptiques, d’individualistes idéalistes et d’émancipateurs globaux. 

 Dès que l’une de ces catégories se détache totalement des autres, le déséquilibre 
s’installe. Des technocrates factieux, des obsédés statutaires inhumains, des 
arrivistes mafieux, des charlatans bohèmes et des sectaires messianiques se 
confrontent alors les uns aux autres en se couvrant d’injures. 

 
Des alliances doivent donc être créées pour susciter un équilibre où tous ont un 
rôle à jouer. La société doit être organisée dans ce sens. C’est à cela que peut 
servir l’émancipation par le droit. Le LGOC doit contribuer à cet effort. Lorsque les 
animateurs actuels du LGOC auront passé la main, ceux qui prendront le 
relai devront s’en souvenir. A défaut, les travaux passés de l’association serviront 
de faire-valoir aux proches des créateurs du LGOC. Ces héritiers se borneront à 
déplorer la décadence de la société. Or, un projet d’émancipation globale ne 
peut pas prospérer dans le repli sur soi. Il faut aller à la rencontre des autres, 
même s’ils sont différents. Merci d’avance aux compétiteurs et aux idéalistes de le 
rappeler au LGOC si nécessaire… On compte sur eux ! La tâche ne sera pas 
évidente. Ceux qui oseront des critiques publiques prendront des coups. Les 
nouveaux animateurs du LGOC pourraient se draper dans les sacrifices consentis 
par les fondateurs de la structure, tout en fustigeant Bohème et technocratie. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

3 Comment réaliser l’émancipation 
coopérative par le droit ? 

 
Réponse : En évitant de se mentir à soi-même quand toute sa vie, on a œuvré 

pour la subordination par le droit, et que l’on a intérêt à continuer ! 
 
 
 

Pour organiser la société afin qu’elle coopère dans sa diversité, il faut donc opérer 
une émancipation par le droit. Qu’est-à dire ? S’agit-il encore d’un slogan qui 
va être invoqué par des apprentis notables en quête de pouvoir social ? 
 
De telles paroles vagues ne font qu’exaspérer les compétiteurs modernisateurs 
qui, eux, au moins, connaissent les efforts qu’impliquent l’acquisition d’une 
compétence et sa vérification dans un cadre concurrentiel. Les technos n’ont pas 
tort d’être en colère. Cela ne veut pas dire que nus n’avons pas besoin de bobos 
pour autant, comme on l’a vu plus haut. 
 
C’est dans ce but que depuis sa fondation, le LGOC a voulu rester en contact avec 
des individualistes bohèmes, des consommateurs arrivistes ou des technocrates 
un peu arrogants voire avec des nationalistes virulents, et cela sans aucune 
exclusive, mais sans pour autant renoncer à ses principes. Les rencontres ont été 
variées, amusantes, parfois mouvementées mais toujours instructives. C’est la 
peur d’une dérive sectaire qui a guidé cette attitude. Ensuite, les accusations 
d’être technos, bobos, fachos ou consuméristes passent au-dessus de la tête des 
membres de l’association, d’autant qu’elles sont incohérentes. 
 
Néanmoins, toutes les bonnes choses ont une fin. Les animateurs actuels du 
LGOC ne sont pas éternels. De nouvelles générations leur succèderont. Elles 
remarqueront sans doute que les efforts du LGOC ont induit beaucoup de 
sacrifices pour une reconnaissance très faible, si ce n’est le respect de certains 
professionnels, la considération de certains universitaires de Brest ou de Tours et 
la coopération aimable de militants associatifs du monde des pensions militaires.  
 
Les nouveaux animateurs risquent fort de n’avoir ni cette tolérance, ni cette 
abnégation. Le LGOC est intervenu dans des domaines où les études sont rares 
(habitat participatif en copropriété ou droit des pensions militaires d’invalidité, par 
exemple). Ces études antérieurement fournies pourraient être utilisées par des 
héritiers qui invoqueront la renommée qui leur aura été transmise. Dans un sens, 
c’est normal. Ceux qui ont fait des sacrifices ont pénalisé leurs proches. Ces 
derniers sont bien fondés à se prévaloir du travail fourni. 
 
Pour autant, cela présente des risques quand il s’agit de défendre une cause. La 
fidélité à des principes ne s’hérite pas. Elle s’organise. Dès à présent, il faut 
donner de la substance à l’émancipation par le droit. Ainsi, elle ne sera pas réduite 
à une simple marque commerciale qui se transmet comme un élément de 
patrimoine. Les futurs animateurs du LGOC, qui voudront invoquer à leur profit le 
travail passé, seront ainsi tenus de respecter des valeurs précises. Pour sortir du 
flou, il faut donc s’interroger sur ce qu’est le droit et comment il peut être 
émancipateur, en se posant les cinq questions suivantes : 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

3.1 Le droit est-il un outil d’émancipation 
collective ? 

 

Réponse : Oui, mais uniquement dans un cadre d’émancipation coopérative 
globale. C’est le modèle prométhéen du droit. 

 
Le thème de « l’émancipation par le droit » est plutôt né dans des milieux 
idéalistes individualistes. Il s’agit d’un slogan typique de l’utopisme moralisant. 
Une simple promesse vague pour donner des leçons n’est, pourtant, rien d’autre 
qu’un mirage. Concernant l’émancipation par le droit, où sont les articles dans des 
revues à comités scientifiques ? Où sont les critères organisationnels précis 
reposant sur des logiques repérables qui permettraient de dire que les citoyens 
s’émancipent effectivement en utilisant les règles juridiques ? Les seules analyses 
sérieuses en droit sur l’émancipation concernent celle des mineurs, régie par les 
articles 413-1 à 8 du Code civil. 
 
Cette référence n’est, d’ailleurs, pas inintéressante. Historiquement, le droit tel que 
nous le concevons en Occident est né dans la Rome antique. Or, au VIe siècle 
avant notre ère, le droit y était un corps de règles encadrant la vie sociale. Il fixait 
notamment les relations entre les patriciens, c’est-à-dire les membres de 
l’aristocratie foncière traditionnelle, et les plébéiens, c’est-à-dire les personnes 
extérieures au patriciat. Le droit était oral. C’est le pontifex maximus (le grand 
pontife), obligatoirement un patricien à cette époque, qui énonçait le droit. Or, le 
grand pontife créait un pont entre le monde des humains et le monde du sacré. 
Ainsi, il prononçait les décrets de Jupiter. Ce n’est qu’en 451 et 450 avant Jésus-
Christ34 que les plébéiens ont obtenu que le droit soit écrit, grâce à la loi des XII 
Tables. Cette dernière a été un acte d’émancipation des plébéiens, considérés 
auparavant un peu comme des enfants sous la tutelle des patriciens. 
 
Ainsi, dès cette époque, deux conceptions du droit s’opposaient. D’un côté, on 
pouvait considérer le savoir juridique comme sacré. Transmis par les dieux à une 
élite, il servait à établir une domination. D’un autre côté, il s’agissait d’un outil 
d’organisation de la société, soumis aux regards de tous et au débat public.  
 
Quand les normes sont issues de la bouche d’oracles aristocratiques, on peut 
parler de modèle jupitérien du droit35, à l’image de Jupiter faisant tomber sa 
foudre sur les hommes. Dans ce contexte, le droit vient d’en haut et n’est surtout 
pas un facteur d’émancipation. A l’inverse, quand le droit est retiré à l’aristocratie 
et placé entre les mains du peuple, on peut parler de modèle prométhéen. 
Prométhée est celui qui a volé le feu de la connaissance sacrée à Jupiter pour le 
donner aux humains.  

 Le pauvre Prométhée n’a pourtant pas bonne presse en Occident. Les hommes, 
auxquels il est censé avoir donné le feu, ne manifestent pas souvent leur 
gratitude… De nombreux humains prétendent que leurs semblables sont trop 
bêtes pour disposer de la connaissance. C’est très naïf ! Qui parle au nom de 
Jupiter pour faire obéir les hommes, dans ce cas ? Une élite autoproclamée qui 
évite toute évaluation ! Dans la mythologie, Jupiter est un tyran qui fait souvent 
n’importe quoi… Prométhée a voulu libérer les humains de son despotisme. 
____________________ 
 

34 Michel HUMBERT, Institutions politiques et sociales de l’antiquité, 5ème édition, Dalloz, Paris, 1994, p. 204, point 
299 
 

35 François OST, « Jupiter, Hercule, Hermès : trois modèles du juge », pp. 241 à 272 dans Pierre BOURETZ 
(dir.), La Force du droit, Esprit, Seuil, Paris, 274 p. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

 

Bien entendu, il ne s’agit pas ici de présumer ou postuler l’existence des dieux 
grecs. Ceux-ci symbolisent des réalités au cœur de mythes célèbres.  
 
Prométhée a fait l’objet d’interprétations diverses sous l’Antiquité. Certains lui 
reprochaient d’avoir provoqué la chute des hommes. D’autres le considéraient 
comme le libérateur de l’humanité lui ayant permis d’accéder au progrès36. Tout 
ceci fait de Prométhée un personnage romantique37. Néanmoins, le but de ces 
lignes n’est pas de se livrer à des spéculations mythologiques. Le concept de 
« modèle prométhéen » est un étendard commode par opposition au « modèle 

jupitérien ». Encore faut-il savoir les sens concrets que prennent ces mots. 
 
A ce titre, il ne faut pas se bercer de slogans trompeurs, comme aiment à le 
faire les idéalistes un peu bohèmes. Prométhée donne le feu aux hommes, et non 
à Jupiter ou à un autre dieu du panthéon romain (Junon, Saturne, Mercure, 
Pluton…). Pour être réellement émancipateur, le pouvoir d’organisation par le 
droit doit être donné à tous et non à une élite. Aussi, pas de modèle de 
Prométhée sans émancipation coopérative, car seul un processus coopératif 
permet l’émancipation. La coopération exclut la subordination des uns par les 
autres. C’est même ce qui la définit. Elle permet d’éviter la fracture entre 
dirigeants et dirigés. Quand cette fracture est résorbée, le droit devient une 
construction partagée entre citoyens effectivement égaux. Les règles juridiques 
sont alors un effort d’aménagement progressif de la société entrepris par des 
coopérateurs libérés de l’oppression d’une aristocratie prétendument omnisciente. 

Certains lecteurs prétendront sans doute que ce n’est pas possible. Qu’ils ouvrent 
un livre d’histoire du monde. C’est en Occident que le modèle jupitérien est 
dominant. Ailleurs, il en va autrement. Beaucoup ont sans doute entendu parler de 
la satyagraha, c’est-à-dire la poursuite de la vérité. Au nom de cet idéal, Gandhi a 
appelé les Indiens à s’émanciper du joug colonial38 sans violence39. L’organisation 
de groupes équilibrés, sans domination des uns par les autres, avec rotation des 
fonctions, correspondait parfaitement à cet idéal. Cela ne signifiait pas l’égalité 
stricte de tous à n’importe quelle condition. Ainsi, même pour Gandhi, celui qui a 
failli dans la coopération n’a droit à rien. L’Occidental qui ne coopère pas avec les 
Indiens devait ainsi être boycotté. 
 
On peut critiquer Gandhi et les limites de son bilan, notamment concernant son 
incapacité à influencer ses disciples du Congrès, dont la non-violence était sujette 
à caution. En outre, sa pensée s’est exprimée dans les cadres traditionnels 
hindouistes, alors même qu’il souhaitait émanciper les intouchables et respecter 
les musulmans. Néanmoins, il serait abusif de dire que la pensée de Gandhi n’a eu 
aucune importance et qu’elle n’a pas d’influence dans l’Inde d’aujourd’hui. Ce 
pays de 1,25 milliards d’habitants est plus peuplé que l’Occident tout entier… On 
notera que le Japon, nation d’empreinte bouddhiste, est bien plus proche de 
l’Inde de ce point de vue que de l’Occident40. Il comprend mieux le modèle 
prométhéen de construction concrète d’une organisation collective que le 
modèle jupitérien, basé sur des règles venues d’en haut qui sont censées régir 
comme par enchantement la société.  
____________________ 
 

36 Pietro PUCCI, « Prométhée, d’Hésiode à Platon », Communications, n° 78, 2005, pp. 51-70 
 

37 Antoine THIVEL, « Prométhée, personnage romantique », Cahiers de la Villa Kerylos, n° 4, 1994, pp. 14-27 
 

38 Jean-Marie MULLER, Gandhi l’insurgé. L’épopée de la marche du sel, Albin Michel, Paris 1997, 289 p. 
 

39 Rajmohan GANDHI, Gandhi. Sa véritable histoire par son petit-fils, Buchet Castel, Paris, 2008 (éd. orig. 2006), 
trad. Françoise JAOUËN, 951 p. 
 

40 AWAJI Takehisa, « Les japonais et le droit », Revue Internationale de Droit Comparé, 1976, volume 28, n° 2, 
pp. 235-250 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
Le Japon refuse donc le droit tel que la majorité des Occidentaux le conçoivent. 
 
Ce pays connaît-il l’anarchie pour autant ?  
 
Même s’il a rencontré de grandes difficultés et qu’il éprouve de graves soucis 
économiques et démographiques, il serait ridicule de dire que le désordre y 
règne41.  
 
Une société peut très bien fonctionner sans penser que l’Etat va imposer des lois 
miraculeuses. 
 
Par contre, il est vrai que l’Inde et le Japon sont des sociétés hiérarchiques où les 
critiques contre les droits subjectifs sont vives. Dans ces pays, il n’est pas bien 
perçu que les individus en tant que sujets puissent revendiquer quoi que ce soit. 
C’est en tant que membres de collectifs que leurs exigences peuvent sembler 
admissibles. On ne peut qu’approuver cette attitude. Chacun s’inscrit dans une 
démarche et a des prédécesseurs ainsi que des successeurs.  
 
L’Inde comme le Japon refusent de mettre le passé et la transmission à la trappe. 
Quand un acteur a accomplit un travail difficile dans le cadre d’un lignage familial 
ou symbolique, ce travail ne peut pas être capté par le premier venu. Seuls ceux 
qui pourront perpétuer le lignage sont en position de transmettre le flambeau.  
 
Ce souci de pérenniser les démarches collectives change le rapport à l’égalité. 
Le monde n’est plus perçu comme un gâteau dont des Occidentaux excités 
voudraient capter un morceau égal à celui de leur voisin occidental.  
 
Quand on considère qu’une trajectoire sociale est bonne, on a le devoir de la 
préserver en n’oubliant pas ceux qui l’on lancée, en ne punissant pas ceux qui la 
font vivre et en ne dissuadant pas ceux qui la maintiendront à l’avenir.  
 
Ceci est très difficile à comprendre pour des Occidentaux qui hurlent dès que le 
standard de vie auquel ils s’attendent n’est, à leurs yeux, pas respecté.  
 
Le respect des trajectoires sociales peut impliquer de l’abnégation et ne confère 
de prérogatives aux individus que si la trajectoire positive où ils se trouvent est 
pérennisée. Ceux qui ont nui à une trajectoire positive doivent rester à distance de 
celle-ci, même si cela signifie renoncer à des créances qu’ils pensent avoir sur la 
société.  
 
Le modèle prométhéen du droit est donc fondé sur un souci d’organiser le monde 
en incitant aux bonnes dynamiques et en décourageant les mauvaises. Cela 
nécessite de procéder à des évaluations constantes sur les actes passés.  

 
Les élites apprécient très peu cette perspective. Un tel mécanisme pourrait les 
amener à assumer leurs fautes. Elles préfèrent donc largement le modèle 
jupitérien. Hélas, comme celui-ci est fondé sur un refus d’évaluation et sur une 
forme d’omerta, il ne peut que fonctionner très mal. 
____________________ 
 

41 URANAKA Chikao, « Police et contrôle social dans le Japon d’aujourd’hui », Revue Internationale de 
Criminologie, n° 2, avril-juin 2010, pp. 211 à 222 montrant le taux de criminalité est moitié moins élevé au Japon 
qu’en Occident pour une police moitié moins nombreuse 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

3.2 Le droit est-il un outil technocratique ? 
 

Réponse : Certains le pensent, mais ils échouent toujours, puisqu’ils ne 
respectent même pas leurs propres idéaux de compétition méritocratique. 

 
Dissuader les dynamiques négatives et encourager les trajectoires positives 
ressemble furieusement à la formule kanzen chōaku, 勧善懲悪 (rétribuer le 
bien, décourager le mal) défendue régulièrement par le LGOC dans Droits et 
Construction Sociale (D&CS)42. 
 
Or, en Occident, cette maxime déplait profondément, surtout si on l’oppose aux 
sacrosaints droits subjectifs dont veulent jouir les personnes aspirant à vivre 
bourgeoisement.  
 
Certains prétendront que le bien et le mal n’existent pas. Les mêmes veulent 
pourtant avoir des droits. Cela signifie donc que la privation de ces droits serait un 
mal à leurs yeux et que la préservation desdits droits serait un bien… Il faut être 
logique dans la vie. Soit le bien et le mal n’ont aucun sens, et dans ce cas, la 
morale et la légitimité disparaissent. Chacun peut faire n’importe quoi. Seule la 
force règne. Personne n’a droit à quoi que ce soit. Sinon, dès lors que des droits 
existent, cela signifie que le bien existe, et qu’il consiste à respecter ces droits. 
 
Aussi, quand l’existence d’un bien commun est acceptée, cela implique que 
les trajectoires qui consolident ce bien commun sont positives et que les 
dynamiques qui le détruisent sont nuisibles. Le devoir civique de chacun est 
alors effectivement de récompenser le bien et de punir le mal. Certes, il ne faut 
pas être radical dans cette différenciation. Ce qui paraît positif aujourd’hui peut 
devenir négatif demain et vice-versa. En attendant, les personnes incarnant de 
mauvaises trajectoires doivent être mises à distance des positions qui leur 
permettraient de nuire. Cela ne veut pas dire qu’il faut les éliminer mais 
simplement les éloigner des fonctions où elles pourraient faire encore plus de mal 
et inciter les autres à les imiter. 
 
Seule la trajectoire compte, et pas la compétence individuelle présumée, surtout si 
celui qui se targue de cette compétence a abondamment failli par le passé. 
 
C’est pour cela que l’école des biens communs conduite par Elinor OSTROM fait si 
peur. Elle oblige à regarder le bilan des acteurs et non leur compétence présumée. 
 
Pour les modernisateurs qui ont échoué, il paraît bien plus facile de se retrancher 
derrière une compétition sacralisée en prétendant que la concurrence ayant mené 
à leur avènement a été parfaite. Ainsi, les décisions prises ne peuvent être remises 
en cause. Les personnes qui les ont prises étaient présumées infaillibles car 
choisies selon un processus parfait. En cas de problème, on promet juste que la 
compétition sera meilleure plus tard. Cela relève de l’illusion, puisque les 
nouveaux compétiteurs refuseront tout autant l’évaluation que les acteurs 
défaillants précédents. Les modernisateurs se voulant compétitifs deviennent à 
nouveau des oracles que nul n’a le droit de contester. Jupiter parle par leurs voix.  
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

Le drame est que ces personnes qui se prétendent compétentes finissent par 
devenir particulièrement incompétentes en refusant toute évaluation. Cela 
explique que des individus ne connaissant pas l’état du droit puissent réclamer 
des lois nouvelles sans même savoir qu’elles entreront en contradiction avec des 
normes toujours en vigueur. Les juges doivent ensuite se débrouiller… Certes, les 
autodidactes ont parfaitement le droit de prôner une organisation meilleure de la 
société. Par contre, des médecins, des urbanistes ou des architectes, aussi 
compétents soient-ils dans leur métier, ne peuvent décemment proposer de 
nouvelles lois tant qu’ils ne connaissent pas celles qui s’appliquent déjà. 
 
Et la loi n’est pas une entité simple à analyser. Le système qui produit les normes 
doit être compris. A défaut, on ne perçoit pas les dynamiques qui organisent 
réellement la société, au-delà des textes qui, au final, ne sont que de l’encre sur 
du papier. Une loi n’a, en elle-même, aucun sens. C’est la façon dont la 
société la reçoit qui compte. Quand on refuse d’évaluer l’organisation de la 
société, on choisit l’obscurantisme, tout en prenant le risque de l’inefficacité.  
 
Ainsi, une notion comme l’habitat participatif a été introduite en droit par des 
personnes qui ne sont pas des juristes mais des lobbyistes et des urbanistes. 
L’influence de tels acteurs sur les élus grandit constamment, et cela depuis un 
siècle. Les lois et les décrets se multiplient dans l’espoir d’administrer dans le 
détail la société. Le droit est conçu comme un corpus de règles qui tombent du 
ciel et qui vont s’appliquer automatiquement. Plus besoin de se fatiguer à lire les 
décisions de justice et à repérer les processus sociaux dévastateurs. Celui qui 
énonce le droit se prend pour Jupiter lançant des éclairs sur des mortels 
passifs en extase devant lui.  
 
Pour atteindre les objectifs environnementaux, cette manière d’agir peut sembler 
intéressante. Des sacrifices peuvent être imposés au peuple prétendument pour 
son bien. La fin justifierait les moyens. Toutefois, comme le disait GANDHI, les 
moyens et les fins ne sont jamais séparés43. Plus précisément, les fins sont dans 
les moyens comme l’arbre est dans la graine. Le technocrate autoritaire élimine 
tous les contrôles qui pourraient peser sur lui. Comment pourrait-il alors être 
efficace, y compris au plan environnemental ? Depuis des décennies, des hauts 
fonctionnaires expliquent en permanence : « on ne pouvait pas faire 
autrement » alors qu’ils ont commis des erreurs grossières. 

 
La technocratie en soi n’a rien de problématique. L’architecture ou la médecine 
sont fondées sur la compétence technique, et c’est compréhensible. Les difficultés 
commencent lorsque la compétence a priori sert à empêcher toute évaluation des 
pratiques. Quand des techniciens récompensent le mal et punissent le bien, la 
société s’en trouve fragilisée. En outre, la compétence de ces techniciens est 
remise en cause. A détruire toute évaluation, les technocrates sapent les 
bases de leur crédibilité. Mieux vaudrait conjuguer la compétition a priori pour 
la compétence technique avec l’évaluation a posteriori des pratiques des uns et 
des autres. Ainsi, on cumulerait les avantages des deux systèmes. 
____________________ 
 

42 Voir MULLER, Gandhi, op. cit., p. 22, « Vous faites une grande erreur en croyant qu’il n’y a pas de 
rapport entre les moyens et la fin. (…) Votre raisonnement est le même que celui qui consisterait à 
dire que nous pouvons obtenir une rose en plantant une mauvaise herbe. (…) Les moyens peuvent 
être comparés à une graine et la fin à un arbre ; et il existe le même rapport intangible entre les 
moyens et la fin qu’entre la graine et l’arbre. » 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

3.3 Le droit est-il un outil de captation de statuts? 
 

Réponse : C’est le cas aux yeux des Français les plus nombreux. Cette 
attitude, liée à la résistance à la technocratie, ne conduit pas à 

l’émancipation mais plutôt au despotisme. 

 
La fragilité des instances technocratiques au plan de la légitimité fait que 
l’abondance des règles élaborées par des techniciens pressés est mal ressentie. 
Les populations voient leurs patrimoines être fragilisés par l’intervention de la 
puissance publique agissant au nom d’impératifs techniques mais évitant toute 
évaluation. Lorsque les défauts des règles technocratiques apparaissent, nul 
n’accepte d’en payer les conséquences. L’Etat est présumé responsable, ce qui nuit 
à son autorité. Les impôts de ceux qui n’ont pas commis de fautes sont utilisés 
pour couvrir les bévues de ceux qui ont failli. On peut difficilement faire pire en 
matière de promotion de l’action collective. 
 
Face aux interventions administratives incessantes ressenties comme des 
agressions, les individus aspirent à des statuts protecteurs. C’est parfaitement 
humain et compréhensible. La séduction ancienne de la fonction publique en 
France est liée à cela. Comme le disait une publicité faite par la manufacture de 
textile l’Abeille de Fécamp : « les Anglais tous actionnaires, les Allemands 
tous factionnaires, les Français tous fonctionnaires »43. 
 
Toute généralisation est évidemment exagérée. Cette formule reste caricaturale. 
Néanmoins, elle retranscrit un phénomène ancien. Dès le Moyen Âge, les 
bourgeois, c’est-à-dire les habitants de bourgs dotés d’une charte, recherchaient 
une protection statutaire face à l’ordre féodal. Leur attitude n’était pas sans lien 
avec celle des notables en quête d’une situation affermie au XIXe siècle44. 
 
La Révolution a su en tenir compte. La technocratie royale avait laissé un très 
mauvais souvenir. Les agents de Louis XVI, imbus de physiocratie45, ont souhaité 
supprimer autoritairement les biens détenus par les collectivités paysannes. Le but 
était d’accroître la productivité agricole46. En attendant, les revenus des paysans 
ont été précarisés et les dynamiques d’action collective dans les villages ont été 
remises en cause. En réaction, les Jacobins et Napoléon BONAPARTE ont promis 
aux individus qu’ils pourraient accéder à une propriété absolue et individuelle, 
sans avoir à subir les mauvais tours de la puissance publique.  
 

 

Dans ce modèle, la figure dominante du droit est celle du notaire. Il donne aux 
propriétaires accès aux statuts intangibles. Le sort du reste de la population 
importe peu. Organiser une société meilleure n’intéresse pas les personnes qui 
rêvent toutes de devenir des notables installés. Ce qui compte, pour ces gens, 
c’est que leurs statuts soient protégés à tout prix, quelque soit la manière dont ils 
les ont acquis. La violence despotique est alors parfaitement envisageable.  
 
Un fois encore, il ne s’agit pas d’une critique contre les statuts protecteurs. Le 
problème, ici, est leur dévoiement dans le but d’arrêter toute évaluation des 
mauvaises pratiques. 
___________________ 
 

43 Sur l’affiche, en vente sur le site Delcampe.net, n’est pas datée, mais les uniformes font penser à la fin du XIXe 
ou au début du XXe siècle. On notera que ce sont les Allemands qui sont visés, puisque l’ordre est « les 

Anglais… tous actionnaires. Les Français… tous fonctionnaires. Les Allemands… tous factionnaires ». 
 

44 François Rivière, « Simone Roux, Les racines de la bourgeoisie », Cahiers d’histoire. Revue d’histoire 
critique, n° 122 [En ligne, consulté le 16 août 2016] 
 

45 Les physiocrates étaient des modernisateurs favorables au libre échange économique et prônant l’élévation 
de la productivité agricole grâce à l’agrandissement des parcelles… Yves CHARBIT, « L’échec d’une théorie 
économique. La physiocratie » Population, 57e année, n° 6, 2002, pp. 849 à 878 
 

46 Henri SÉE, « Le partage des biens communaux en France à la fin de l’Ancien Régime », Recueil Sirey, 
Revue historique de droit français et étranger, 1923, pp. 47-81 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

Ce rapport au droit fondé sur la volonté de capter un statut ne doit pas être 
confondu avec la conception technocratique du droit ou avec l’émancipation 
coopérative par le droit. 
 
Le citoyen coopérateur cherche à faire disparaître la violence sociale en 
réorganisant le monde. Pour cela, il accepte l’évaluation continue des bonnes et 
des mauvaises pratiques et souhaite que toute la population, dans sa diversité, 
participe à tour de rôle à cette analyse critique. C’est le modèle prométhéen, les 
êtres humains refusant de laisser aux élites jupitériennes le monopole de la 
construction des règles sociales effectives. 
 
Le technocrate, sûr de lui-même parce qu’il a gagné une compétition pour évaluer 
la compétence présumée, se retranche derrière sa prétendue expertise. Au nom 
de cela, il souhaite imposer des règles à la société pour la moderniser, tel Jupiter 
envoyant des éclairs depuis l’Olympe. 
 
La personne en quête de statuts individuels ne veut rien moderniser du tout. Elle 
se moque également éperdument de l’organisation globale de la société et de 
son évolution. L’apprenti rentier ne souhaite pas que l’on évalue les trajectoires 
sociales, et surtout pas la sienne. Il n’accepte pas non plus la compétition 
méritocratique à laquelle le technocrate, pour sa part, accepte de se soumettre. 
 
Cette peur de l’évaluation et de la concurrence, cette défiance à l’égard des 
élites comme à l’égard du peuple des coopérateurs, font penser à un autre dieu 
romain qui vivait dans la crainte d’être renversé et dans la nostalgie d’un âge d’or 
où il pouvait jouir sans peur d’être contesté. C’est évidemment Saturne, prêt à 
dévorer ses propres enfants pour être sûr de garder sa place.  
 
Ce personnage mythologique, dieu du temps qui passe et de l’angoisse que cela 
suscite, n’est pas sympathique, mais il faut prendre garde au simplisme. Dans la 
mythologie gréco-romaine, ce n’est pas le temps qui est dangereux mais la peur 
qu’il inspire. De la même manière, ce ne sont pas les statuts qui mettent en péril 
notre société mais plutôt le refus de toute concurrence et de toute évaluation.  
 

 
Saturne, Jupiter et Prométhée ont donc un rapport très compliqué. 
 
La conception saturnienne du droit, reposant sur la captation de statuts, est 
totalement opposée à l’émancipation coopérative globale. Le rentier obsédé 
statutaire n’est émancipé que de son angoisse lorsqu’il a capté son statut, et 
encore. Il a toujours peur de se faire dérober son bien, d’autant qu’il sait qu’il ne 
peut pas fonder ses acquis sur l’intérêt général. 
 
Le rapport saturnien au droit s’oppose aussi à la conception jupitérienne. Pas 
question, pour l’obsédé statutaire, d’accepter la moindre remise en cause de ses 
acquis au nom du progrès défendu par les technocrates. 
 
Très souvent, ceux qui parlent d’émancipation par le droit ont un rapport 
saturnien à la norme juridique. Ils sont en admiration devant les notaires auxquels 
ils demandent des statuts. Quand bien même ils les obtiendraient, ils ne 
bénéficieraient pas d’une libération mais d’un asservissement à leurs propres 
acquis. Une fois leurs privilèges obtenus, il faut les défendre face à l’hostilité 
légitime des exclus. 
 

D & CS, n° 58, 31 août 2016                                ○cc                                                                 Page 39 

 

 

       
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Refus de 
l'évaluation des 
pratiques et de 

la réorganisation 
émancipatrice 
de la société 

Refus de la 
concurrence et 
du repérage de 
la compétence 

technique 

Modèle 
saturnien basé 

sur la 
captation de 

statuts 



 
     D & CS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

3.4 Le droit est-il un outil de roublardise ? 
 

Réponse : Oui, dans un cadre individualiste, car dès que le souci 
d’organisation de la société disparaît, la tromperie est l’arme la plus 

appropriée pour résister au moindre coût aux violences technocratiques et 
statutaires. 

 
Quand on examine les modèles jupitérien et saturnien du droit, l’impopularité du 
monde juridique s’explique aisément.  
 
Les règles de droit, pour de nombreux Français, sont perçues comme des 
instruments de violence illégitime émanant de technocrates qui refusent tout 
contrôle et de notables qui préservent leurs acquis à tout prix. 
 
La position des technocrates autistes et des notables frileux est, effectivement, 
moralement très fragile. Ils jouissent de privilèges sans évaluation rationnelle 
périodique de leurs mérites et de leurs responsabilités. Les autres citoyens veulent 
en faire de même. C’est humain. Dès lors, la morale s’effiloche.  
 
Et comme un individu ne peut pas à lui tout seul changer la société ou résister à 
tout un système hostile, ceux qui refusent de s’engager dans une dynamique 
collective n’ont plus qu’à finasser. 
 
Pour eux, le droit est un moyen de s’en sortir face à la violence venue d’en 
haut ou d’à côté. Les arguties juridiques servent à protéger les individus contre 
les excès de l’ordre social. Le droit devient un moyen d’échapper à des règles 
impopulaires, quitte à mentir de temps en temps. Le dieu du mensonge et de 
l’agilité intellectuelle, à Rome, c’était Mercure. On peut donc parler de modèle 
mercurien du droit, basé sur la roublardise. 
 

 
L’individualisme fondé sur la volonté d’arnaquer son prochain n’est, évidemment, 
pas reluisant. Toutefois, la ruse des citoyens déçus est aussi une chose saine en ce 
qu’elle permet de démasquer les tromperies ambiantes. Rien de tel qu’un escroc 
pour repérer les escroqueries. Ce n’est pas à de vieux singes qu’on apprend à 
faire la grimace.  
 
Ceux qui souhaitent que la roublardise disparaisse doivent éviter de s’en tenir à 
l’arrogance technocratique ou à la captation statutaire. Il leur faut accepter qu’il y 
ait plus d’émancipation coopérative par le droit. Des garanties doivent être 
dégagées pour prouver aux citoyens sceptiques que les actions collectives ne sont 
pas des pièges à pigeons. Les dynamiques civiques s’inscrivant dans cette 
démarche doivent être récompensées et non dissuadées. Tout cela, c’est le 
programme du LGOC depuis sa fondation en 2011… 
 
A défaut, nous aurons la France que nous méritons. C’est-à-dire un pays de 
coquins.  
 
Les pleurnicheries sur la décadence morale du pays seront juste ridicules. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

3.5 Le droit peut-il être fantasmé en tant que corne 
d’abondance ? 

 

Réponse : Oui, pour les idéalistes individualistes. Face aux impasses des 
conceptions jupitérienne, saturnienne et mercurienne du droit, certains s’en 

remettent à la providence pour obtenir ce qu’ils souhaitent 

 
Certains citoyens refusent donc la roublardise des sceptiques, l’arrogance 
technocratique des compétiteurs modernisateurs et la captation statutaire des 
frileux inquiets. 
 
Pour autant, ils ne souhaitent ni s’engager dans des actions collectives 
d’émancipation globale, ni respecter les efforts de ceux qui se sont investis dans 
de telles actions par le passé. 
 
Pour l’individualiste qui ne veut ou peut être ni technocrate, ni rentier, ni roublard, 
que faire ? 
 
Il suffit d’attendre que la société change comme par enchantement. Ainsi, on peut 
espérer que la croissance vertueuse, le développement durable consensuel et le 
progrès spontané résoudront tous les problèmes.  
 
Le droit est alors perçu comme une machine à donner du bonheur servant à la 
« classe moyenne » désorganisée. 
 
La révolution magique de la société, la gentillesse ainsi que les bonnes volontés 
vont sortir d’une corne d’abondance. 
 
Or, le dieu romain qui avait en garde la corne d’abondance était Pluton, dieu de la 
richesse, des enfers et de la mort.  
 
Pour les Anciens, au moment de leurs trépas, les vivants emportaient en enfer ce 
qu’ils avaient amassé dans leur vie. Pluton était donc très riche. 
 
Le rapport plutonien au droit que montrent les idéalistes individualistes est, ainsi, 
une caractéristique d’enfants gâtés. 
 

 
Dans cette perspective, pour les plutoniens, l’action collective ne se 
construit pas. Elle se consomme. 
 
Les idéalistes individualistes sont bien contents de profiter des analyses des 
émancipateurs coopératifs globaux qui critiquent les technocrates, les obsédés 
statutaires et les roublards. Par contre, pas question de se fatiguer à respecter les 
précédents militants. 
 
Consommer sans souci et compter sur le destin pour tout régler, c’est 
évidemment danser sur un volcan. Quand on refuse d’entretenir les actions 
collectives dont on veut profiter, on ne doit pas s’étonner de les voir disparaître. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

Bilan sur le droit comme outil d’émancipation 
coopérative 

 
Si les mots ont un sens, et si s’émanciper s’oppose à être asservi ou trompé, 
l’émancipation par le droit passe par la coopération entendue comme une action 
collective où la fracture entre dirigeants et dirigés est résorbée. 
 
Le droit devient alors un instrument de réorganisation globale de la société, 
dans le cadre d’une réévaluation constante des pratiques. L’intégration de tous au 
processus de critique des errements passés permet de diminuer la violence 
sociale.  
 
Comme tous les êtres humains sont perçus comme pouvant participer à l’effort 
d’organisation du monde, on peut parler de modèle prométhéen du droit, par 
opposition au modèle jupitérien, où une élite parle au nom de Jupiter pour 
imposer les décrets du ciel. 
 
En tant qu’action collective, le modèle prométhéen s’oppose aussi au modèle 
plutonien, qui repose sur une attente individualiste du progrès. 
 
Enfin, le modèle saturnien du droit, fondé sur la captation personnelle de statuts, 
et le modèle mercurien, basé sur la roublardise, sont également les reflets d’un 
égotisme opposé au modèle prométhéen. 
 

 
 
Le LGOC défend un rapport prométhéen au droit. Les normes juridiques ne 
doivent plus être l’instrument d’une élite qui prétend parler au nom de Jupiter.  
 
Or, pour que tous les hommes s’engagent dans une dynamique émancipatrice 
face aux élites jupitériennes, il leur faut s’inscrire dans des actions collectives. Le 
LGOC propose des garanties objectives pour inciter les citoyens à se mobiliser 
dans ce cadre. Ces garanties sont soumises à un examen critique périodique.  
 
Dans un souci de respect de la démarche collective, les prédécesseurs du LGOC 
doivent être cités et honorés, même s’il est aussi possible de relever leurs erreurs 
éventuelles. De la même manière, les successeurs des animateurs actuels du LGOC 
doivent également être pris en compte par tous ceux qui s’adressent au LGOC ou 
souhaitent invoquer ses travaux. 
 
Malheureusement, ceux qui prétendent accéder à la connaissance de 
l’émancipation par le droit ont beaucoup de mal à sortir d’une vision 
individualiste de la norme juridique. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

4 Comment accéder à la connaissance 
juridique émancipatrice ? 

 
Réponse : En s’inscrivant dans une action collective déjà effective et en 

respectant ceux qui l’ont menée ou qui la mèneront. 
 
 
 

Une fois l’émancipation par le droit décrite, et une fois les modèles juridiques 
repérés, il est beaucoup plus simple de répondre à ceux qui sont à la recherche de 
connaissance sur le droit. 
 
L’immense majorité des Français refusent la conception prométhéenne du droit, 
tout simplement parce que les émancipateurs globaux, qui la portent, sont 
nettement minoritaires (moins de 20 % de la population).  
 
Ce n’est évidemment pas grave. On a le droit de refuser l’émancipation par le 
droit. 
 
Par contre, quand on souhaite s’émanciper grâce aux règles juridiques, on ne 
demande pas l’aide des technocrates, des obsédés statutaires, des roublards ou 
des attentistes individualistes pour y parvenir. La naïveté a des limites. 
 
On ne compte pas sur les opposants à l’émancipation pour initier 
l’émancipation par le droit. On ne réclame pas aux complices d’un système 
oppressif leur soutien pour obtenir la liberté.  
 
Ce n’est pas un jugement de valeur mais une simple question de logique sociale.  
 
Les personnes qui, toute leur vie, ont profité de diverses dominations doivent 
donner des gages quand elles se rallient aux dynamiques qui combattent ces 
dominations. Elles peuvent adhérer au processus d’émancipation, mais à condition 
de rester à distance des fonctions où elles nuiront à l’action collective et à sa 
continuité.  
 
Ainsi, un mafieux peut se repentir, mais pas en profitant tranquillement de ses 
biens mal acquis tout en narguant les policiers afin de les inciter à devenir 
corrompus. L’impunité n’est pas le repentir. C’est plutôt le triomphe de la mafia.  
 
En matière juridique, il y a donc des bonnes et des mauvaises pratiques. La grande 
majorité des Français a été complice des secondes et n’a strictement rien fait pour 
soutenir les démarches d’émancipation par le droit. Pourquoi pas ! Maintenant, 
ceux qui ont beaucoup failli n’ont pas à venir donner des leçons. Ils peuvent se 
rallier au processus d’émancipation mais uniquement en valorisant les actions 
collectives qui existaient avant eux. 
 
Ces propos constituent une rupture absolue avec le rapport consumériste au 
droit. 
 
L’émancipation est comme la victoire sur un champ de bataille. Elle se 
conquiert et ne se consomme pas. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

 
A chaque modèle juridique correspond un mode d’accès à la connaissance du 
droit. Il faut être cohérent à cet égard.  
 
Celui qui a, par exemple, un rapport roublard au monde doit s’attendre à la 
roublardise des autres. Celui qui veut avoir un avocat malhonnête qui lui 
permette d’être malhonnête dans l’impunité doit comprendre ce qui arrivera si 
tout le monde fait pareil. Quand la malhonnêteté règne, pourquoi les juges, les 
élus et les médias resteraient-ils honnêtes ? Dans ce contexte-là, il n’existe qu’une 
seule connaissance du droit. Elle repose sur le fait de savoir tromper.  
 
La justice devient une parodie qui vise à gruger les imbéciles. Ceux-ci 
suivent les règles que les roublards se gardent bien de respecter. 

 Dès lors, on ne peut pas sérieusement compter obtenir l’émancipation par le droit 
en interrogeant des juristes payés par des délinquants. 
 
L’autre solution est évidemment de compter sur l’Etat et sur la technocratie. On 
interpelle les pouvoirs publics et l’administration pour qu’ils fournissent de 
l’émancipation par le droit… L’effet de comique est évident. Des citoyens en 
arrivent à écrire à un ministre pour lui demander conseil afin de pouvoir 
poursuivre son administration devant les tribunaux… Compter sur des 
technocrates pour construire l’émancipation, c’est demander à des acteurs 
de renier ce sur quoi ils basent leur pouvoir social. C’est tout bonnement 
absurde. Dans un univers technocratique, le droit n’est pas un objet de 
connaissance mais un instrument de pouvoir qui s’impose à la société. La seule 
chose à connaître, ce sont les rapports de forces pour imposer sa volonté. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

 
Néanmoins, dans une France où l’esprit des petits fonctionnaires est si influent, la 
roublardise et l’arrogance technocratique ne sont pas les seuls rapports à l’accès 
au droit possibles. 
 
Chacun peut réclamer son petit statut personnel protecteur et confondre cela 
avec de l’émancipation. Le pays devient une constellation de petits 
propriétaires isolés qui laissent l’Etat seul en charge de la protection de tous. 
Le juge devient un simple arbitre des limites des propriétés et des statuts. Les élus 
sont des sortes de nourrices chargées de veiller au confort de leurs bambins, 
propriétaires totalement infantilisés. Les médias endorment la population pour 
qu’elle reste atomisée et que l’individualisme ne soit jamais remis en cause. Les 
juristes deviennent des fournisseurs d’accès à la propriété absolue. Des groupes 
d’intérêts corporatistes défendent frénétiquement leurs acquis respectifs. C’est la 
conception saturnienne du droit qui règne. Si la technocratie est compatible avec 
le despotisme éclairé, la quête générale de statuts personnels favorise 
l’émergence d’une dictature brutale, puisque des individus impuissants s’en 
remettent à un Etat dont on attend qu’il soit tout-puissant. La connaissance du 
droit, dans ce contexte, est simplement la maîtrise des voies permettant de se 
trouver une bonne planque. 

  
Une majorité de Français veut donc du statut, de la technocratie ou de la 
roublardise. Cela ne signifie pas que les citoyens assument ces choix en matière 
d’accès au droit. Quand on souhaite des avocats filous, il faut savoir les payer. Dès 
que l’on veut consulter des juristes considérés comme des experts arrogants, il 
faut les rétribuer aussi. Quant aux fournisseurs d’accès à des statuts, ils réclament 
des positions solides pour eux-mêmes également. On ne peut pas demander aux 
notaires de détruire le notariat, par exemple. Ces professionnels achètent des 
charges. Ils peuvent légitimement souhaiter que cet investissement soit rentable. 
 
Néanmoins, certains veulent un accès gratuit au droit. La tentation est alors 
de vouloir bénéficier d’une connaissance du droit roublarde, statutaire ou 
technocratique sans faire les efforts nécessaires.  
 
L’individualisme idéaliste permet de poursuivre cette chimère dans le cadre de la 
vision plutonienne du droit. 
 
Les magistrats deviennent alors des iconoclastes influencés par des médias 
utopistes et des lobbys alternatifs. Le droit n’est plus un sujet de connaissance 
mais de propagande. Les élus sont des pourvoyeurs d’opulence qu’il suffit de 
courtiser. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

Dans ce schéma, on est beaucoup plus dans la chasse aux deniers publics que 
dans une émancipation par le droit. 
 
L’important est de se faire bien voir par les décideurs pour que la corne 
d’abondance étatique fournisse ce dont on a envie. 
 
Pour ce qui est des juristes, ils disparaissent en tant que professionnels dans un tel 
système et sont remplacés par des agents de propagande distillant la bonne 
parole à coloration juridique. On notera avec amusement qu’il faut aussi payer ces 
propagandistes… Cela n’a rien de choquant si les élus estiment cela normal. 
 

  
Tous les schémas vus plus haut ne permettent pas l’émancipation. Celle-ci ne peut 
être apportée que par des groupes coopératifs s’inscrivant dans des actions 
collectives pérennes ayant rassemblée une connaissance des bonnes et mauvaises 
pratiques. Les médias servent alors de relais à l’évaluation permanente. Les juges 
ont pour fonction de protéger les dynamiques positives. Les élus font vivre le 
pluralisme en permettant l’expression des représentants de divers courants, y 
compris ceux qui sont jugés inappropriés pour l’instant mais qui pourraient être 
jugés convaincants demain. 
 

  
Ainsi, l’émancipation par le droit n’est plus un slogan creux et l’accès à la 
connaissance juridique émancipatrice ne relève plus de la consommation 
passive. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

5 Comment organiser une recherche-
action sur l’émancipation par le droit ? 

 
Réponse : En s’intégrant dans un groupe coopératif émancipateur tout en 

s’adossant à des actions collectives pérennes. 
 
Le modèle prométhéen de connaissance du droit mis en avant ici implique une 
participation de la part de celui qui veut utiliser les règles juridiques pour 
réorganiser le monde.  
 
Prométhée a donné le feu aux hommes pour qu’ils s’en servent. Il ne les a pas 
invités à le restituer immédiatement à Minerve, Junon, Vénus, Jupiter, Saturne, 
Mercure ou Pluton. Pour l’émancipation par le droit, c’est la même chose. 
 
Elle ne peut pas être passive. On ne peut compter ni sur des experts, ni sur les 
utopistes, ni sur les roublards, ni sur les obsédés statutaires pour accomplir cet 
effort d’organisation. Bien entendu, tous ces acteurs peuvent changer mais, tant 
qu’ils conservent leur attitude, ils s’opposent à l’effort d’émancipation par le droit, 
parce que leurs visions du monde reposent sur l’individualisme. Ce dernier exclut 
la confrontation des pratiques dans le cadre d’actions collectives pérennes. 
 
Un homme seul peut conduire ce que Kurt LEWIN appelait une recherche-action47, 
mais tant qu’il ne s’inscrit pas dans une trajectoire collective libératrice, cette 
recherche-action ne peut pas être émancipatrice. 
 
La recherche-action consiste, pour un chercheur, à tenir compte du fait qu’il 
agit dans le cadre de l’environnement qu’il étudie. Cela permet 
éventuellement à une personne qui conduit une action tout en menant une 
recherche-action d’améliorer l’action qu’elle mène, selon le schéma suivant48 : 
 

  
Des nuances ont pu être apportées, avec la distinction entre recherche-action, 
menée par des chercheurs, et recherche-intervention, menée par des acteurs 
sociaux qui veulent atteindre un but précis49. 
 
Tout ceci est intéressant, et même très avisé, voire roué, mais ne conduit pas à 
l’émancipation. Un roublard peut parfaitement entreprendre une recherche-action 
pour tromper de manière plus performante son voisin. Le technocrate peut mener 
une recherche-action pour imposer ses vues. Ce serait d’ailleurs une bonne idée 
pour éviter les erreurs les plus flagrantes. 
 
____________________ 
 

47 LEWIN, Kurt. 1946. « Action Research and Minority Problems », Journal of Social Issues, vol. 2 : 34-36, 
disponible en ligne et ADELMAN, Clem, 1993, « Kurt Lewin and the Origins of Action Research », 
Educational Action Research, 1/1, 7-24 
 

48 Voir CATROUX, Michèle, « Introduction à la recherche-action : modalités d’une démarche théorique 
centrée sur la pratique », Cahiers de l’APLIUT, 2002, volume XXI, n° 3, pp. 8-20 
 

49 GONZALEZ-LAPORTE, Christian, « Recherche-action participative, collaborative, intervention...Quelles 

explicitations? », [Rapport de recherche] Labex ITEM, 2014, http://hal.univ-grenoble-alpes.fr/hal-01022115 
 
 
 
 

D & CS, n° 58, 31 août 2016                                 ○cc                                                                Page 46 

 

 

      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Identification des 
problèmes 

Pratiques 
alternatives 
envisagées 

Pratiques 
alternatives mises 

en place 

Evaluation des 
nouvelles 
pratiques 

Identification des 
enseignements de 

l'expérience 

http://bscw.wineme.fb5.uni-siegen.de/pub/nj_bscw.cgi/d759359/5_1_ActionResearchandMinortyProblems.pdf
http://hal.univ-grenoble-alpes.fr/hal-01022115


 
     D & CS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

 
L’obsédé statutaire peut conduire une recherche-action pour capter le mieux 
possible des prébendes. 
 
L’idéaliste individualiste peut mener une recherche-action pour séduire les 
pouvoirs publics afin d’obtenir ainsi des aides. 
 
La recherche-action est possible dans le cadre de l’arnaque par le droit, la 
courtisanerie par le droit ou de l’oppression par le droit. 
 
Dans le cadre de l’émancipation coopérative par le droit, la recherche-action 
est également utile. Elle s’harmonise parfaitement avec le souci permanent 
d’évaluer les pratiques dans le cadre d’un système.  
 
La connaissance n’est plus le fruit du repérage d’un chercheur isolé. 
 
Elle devient le produit d’un équilibre construit par les interactions entre des 
personnes diverses. 
 
Les modernisateurs se voulant compétitifs, les émancipateurs globaux, les 
idéalistes individualistes, les détachés sceptiques et les frileux inquiets ont même 
tous leur rôle à jouer dans l’acquisition de cette connaissance. 
 
Tout cela oblige néanmoins à une certaine cohérence. Le modernisateur 
compétitif ne peut pas être une structure dysfonctionnelle et non rentable. 
L’émancipateur global ne peut pas être un individu replié sur lui-même et 
dissimulant son savoir sur les actions collectives passées. Les institutions qui 
souhaitent évoluer dans la stabilité doivent protéger le pluralisme, pour éviter 
d’être confrontées à la sclérose de toute la société et à l’incapacité à s’adapter 
face aux difficultés. Le citoyen isolé ne doit pas perturber les actions collectives et 
le fonctionnement des institutions s’il veut bénéficier d’un système plus 
performant. L’idéaliste doit lancer des alertes au nom de ses valeurs et non se 
changer en courtisan silencieux. 
 
Pour éviter ces écueils, il faut répondre aux questions suivantes : 
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5. 1 La connaissance sur l'émancipation coopérative par le droit peut-elle être 
individualiste ? 

5.2 Est-il envisageable d'accepter l'individualisme à titre provisoire ? 

5.3 Faut-il rompre avec la tradition jacobine pour acquérir un savoir sur 
l'émancipation par le droit ? 

5.4  Quelle méthode adopter pour conduire une recherche-action sur 
l'émancipation par le droit ? 

5.5  Faut-il travailler avec des citoyens isolés ? 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

5.1 La connaissance sur l’émancipation coopérative 
par le droit peut-elle être individualiste ? 

 

Réponse : Non. La mémoire des pratiques émancipatrices doit être conservée 
par des actions collectives pérennes. Seuls des groupes coopératifs peuvent 

être les interlocuteurs de ces démarches sans leur nuire. 

 
La recherche-action sur l’émancipation par le droit implique une rupture avec les 
attitudes individualistes habituelles. 
 
Puisqu’il n’y a pas d’émancipation sans coopération, l’existence de groupes 
coopératifs est impérative. 
 
Des pratiques coopératives autarciques et temporaires seraient également 
insuffisantes. Elles induiraient l’oubli de toutes les pratiques qui ont été étudiées 
dans le passé et dont les effets sont contestables. Bien entendu, les individus à 
l’affut d’un gain personnel ou d’un statut intangible n’aiment pas que ces 
errements antérieurs soient étudiés. Le savoir sur les erreurs passées est donc 
dissimulé. Quant aux individualistes idéalistes, ils refusent de devoir respecter des 
militants qui en ont fait plus qu’eux pour transmettre la connaissance de ces 
bonnes et mauvaises pratiques. Les personnes dévouées à la transmission de la 
connaissance sur les expériences émancipatrices antérieures ne sont donc 
que trop rarement encouragées. 
 
Or, il n’y a pas de transmission d’un savoir indépendant sans actions 
collectives pérennes. Cela oblige à s’interroger sur la façon dont on peut 
maintenir les dynamiques gardant la mémoire des pratiques passées afin d’éviter 
de toujours faire les mêmes fautes. 
 
La recherche-action sur l’émancipation coopérative par le droit implique donc 
deux impératifs :  
 
1/ La constitution de groupes coopératifs d’émancipation globale 
 
2/ L’inscription dans une dynamique collective pérenne de transmission de 
l’information sur les bonnes pratiques 

Ce n’est qu’à ces deux conditions que l’émancipation par le droit ne sera plus un 
slogan creux à l’usage des courtisans un peu bohèmes. Elle permettra l’utilisation 
des règles juridiques pour une mutation réellement libératrice de la société 
globale.  
 
Bref, pas de promotion de l’action collective en encourageant 
l’individualisme. Dire une chose aussi évidente en est presque gênant. Pourtant, 
des apprentis technocrates, des consommateurs roublards, des obsédés 
statutaires et des courtisans bohèmes s’adressent directement et individuellement 
aux représentants actuels de démarches collectives d’émancipation anciennes. 
Ainsi, des membres du LGOC sont contactés à titre individuel par des personnes 
estimant avoir droit à de l’information ou voulant formuler leurs avis et 
récriminations. Par contre, dès que ces personnes sont invitées à s’adresser à 
l’association, conformément à la loi, elles fuient piteusement… 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
Il n’est plus possible de fonctionner ainsi. 
 
Les individualistes n’ont pas à demander quoi que ce soit aux actions collectives 
qui préservent la mémoire des pratiques émancipatrices. Répondre à des 
personnes et tenir compte de leurs élucubrations empêche la continuité des 
démarches qui doivent être pérennes pour ne pas oublier l’expérience passée. Le 
verbiage égotiste de personnes qui refusent systématiquement d’agir avec 
les autres ne vaut rien. 
 
Et que les dirigeants associatifs qui, à titre individuel, font des observations ou 
posent des réclamations arrêtent de prendre les autres pour des imbéciles. Des 
filous peuvent se coaliser et même conduire des actions caritatives pour se 
donner l’image de gens généreux. Cela n’en fait pas des coopérateurs 
d’émancipation.  
 
Celui qui prétend obtenir de la connaissance juridique émancipatrice doit le 
mériter en étant membre d’un groupe coopératif d’émancipation. A défaut, il met 
en péril l’action collective à laquelle il s’adresse et dont il attend du savoir. 
 
Celui qui prétend être membre d’un groupe coopératif d’émancipation doit le 
prouver en démontrant qu’il respecte certaines garanties objectives. S’il manque 
d’idées à ce sujet, il peut toujours consulter le Guide du garantisme civique édité 
par le LGOC50. 
 
En attendant, ceux qui refusent d’agir au sein de groupes coopératifs 
émancipateurs sont condamnés à ignorer ce qu’est l’émancipation par le 
droit, puisqu’ils apparaissent comme des tyrans individualistes voulant exploiter 
des personnes qu’ils considèrent comme isolées. Ce faisant, ils se condamnent à 
oublier tout ce qui s’est fait depuis des siècles en matière d’action émancipatrice 
collective. 
 
Le savoir et les façons d’agir sont donc liés. Celui qui veut connaître 
l’émancipation et progresser dans cette voie ne doit pas opprimer des individus. 
 

  

Le véritable entre-soi, c’est de rendre très difficile l’intégration des citoyens 
individualistes à des groupes coopératifs d’émancipation. A ce titre, le climat 
culturel qui règne en France est purement catastrophique. 
 
On est loin de la Suède où, dès 1928 a été fondé le Folkhemmet, la « maison du 

peuple », une structure visant à donner à tous un habitat décent. Au moment de 
cette fondation, un dirigeant du parti social-démocrate, Per Albin HANSSON pouvait 

dire : « La maison incarne le principe de communalité et le sentiment d’être 
unis. La bonne maison ne connaît ni privilégiés ni défavorisés, ni enfants 
gâtés ni laissés-pour-compte. Personne ne méprise personne. Personne 
n’essaie d’avoir un avantage sur les autres. Le fort n’opprime ni de 
dépouille le faible »

51
. 

 
L’individualisme, en France, est juste le contraire. Chacun veut avoir des 
avantages sur les autres, soit en devenant un expert technocratique, soit en 
obtenant un statut privilégié. 
____________________ 
 

50 D&CS n° 57, 14 avril 2016, Guide du garantisme civique, déjà cité 
 

51 Jana REVENIN, « La ville rebelle : processus radicants par engagement civique » pp. 12 à 33, pour la 

citation, p. 20, le discours de Per Albin HANSSON étant traduit par Ola SWARDH en anglais puis Jana REVEDIN en français, 

in Jana REVEDIN, La Ville rebelle. Démocratiser le projet urbain, Gallimard, Paris, 2015, Collection alternatives, 159 p. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

5.2 Est-il envisageable d’accepter l’individualisme à 
titre temporaire ? 

 

Réponse : Non, car la fin ne justifie pas les moyens. La fin est dictée par les 
moyens employés. Celui qui agit dans l’individualisme se condamne à 

ignorer les pratiques émancipatrices passées. 
 
Certains prétendront que, dans l’immédiat, il faut accepter l’individualisme pour, 
dans l’avenir, favoriser l’action collective. C’est grossièrement incohérent. Plus 
on avantage les individualistes, moins les citoyens sont incités à s’engager dans 
des actions collectives. 
 
Quant aux promesses fantaisistes sur le fait qu’il faut aider les idéalistes 
aujourd’hui pour obtenir des changements sociaux demain, on sait où elles 
mènent. Depuis cinquante ans, on parle d’autogestion tout en consolidant l’esprit 
de compétition individualiste. Ceux qui veulent « semer de l’utopie pour 
récolter du réel »52 plantent de la bourgeoisie bohème pour cueillir les 
fruits amers du discrédit. 
 
La première condition pour comprendre ce qu’est l’émancipation coopérative par 
le droit, c’est donc d’abord de s’intégrer à un groupe coopératif et de chercher à 
acquérir la connaissance juridique avec lui en veillant à la pérennité des actions 
collectives qui transmettent cette connaissance. 
 
Agir différemment serait contre-productif.  
 
Si les émancipateurs globaux se permettent d’agir dans l’individualisme, ils 
abandonnent ce qui fait leur identité et deviennent des individualistes idéalistes. 
Ce n’est pas sans conséquences.  
 
On ne peut pas compter sur les modernisateurs se voulant compétitifs, sur les 
frileux inquiets ou sur les consommateurs sceptiques pour être convaincus face à 
de telles dérives. Le comportement de ceux qui se prétendent spécialistes de 
l’action collective pour acquérir un statut technocratique est particulièrement mal 
ressenti par ceux qui se sont soumis à une concurrence effective. Quant aux 
citoyens, ils ne voient pas l’intérêt de s’investir dans des démarches où ils seront 
tyrannisés par des élites encore moins légitimes que celles auxquelles ils sont 
habitués, même s’ils les critiquent. 
 
Ainsi s’explique l’impopularité des sciences citoyennes et la raréfaction des 
actions collectives au sein de la population. 
 

 
Voilà pourquoi le LGOC est désormais totalement fermé aux demandes 
individualistes. Toutefois, il tente d’être serviable et ouvert dès qu’il est 
contacté par des groupes et de vrais vétérans de l’action collective. 
 
Cette ouverture d’esprit ne doit, toutefois, pas être prise pour de la servilité. 
Le fait d’avoir constitué un groupe coopératif n’est pas la seule condition pour 
mener une recherche-action sur l’émancipation par le droit. La recherche-action 
repose sur l’évaluation des pratiques. L’oubli des actions passées et le 
mépris des enseignements de l’expérience conduisent plutôt à de 
l’obscurantisme.  
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
Ainsi, depuis les années 1890 en France, les lois se succèdent pour promouvoir 
l’action collective dans l’habitat. Le rythme des innovations s’accélère. Certains 
textes se superposent, notamment en matière d’unions de syndicats de 
copropriétaires53. Les expériences passées sont oubliées. Les enseignements des 
éventuels échecs rencontrés ne sont jamais tirés. Actuellement, on veut créer des 
organismes fonciers solidaires54 pouvant consentir des baux réels et solidaires55 
sans avoir réfléchi au bilan des unions de syndicats. On se condamne ainsi à 
répéter constamment les mêmes fautes. Cet aveuglement s’oppose 
radicalement à l’attitude d’un chercheur. 
 
Pour éviter d’oublier le passé, il faut savoir s’adresser aux organisations collectives 
qui en ont conservé la trace. Une fois encore, en se contentant de contacter des 
individus membres de ces organisations pour tenter de capter leurs archives, on 
ne favorise pas la pérennité de ces actions dont on a besoin. 
 
Quand on veut bénéficier des résultats d’une démarche ancienne, il faut 
respecter ceux qui animaient cette démarche et ceux qui l’animeront à 
l’avenir. 
 
Chacun doit comprendre que si l’aveuglement sur les pratiques passées est 
pratiqué, même à titre temporaire, cela affecte négativement toute la société. Les 
prestataires et les techniciens ne sont plus soumis à une concurrence effective. Par 
réaction, les frileux inquiets se replient sur des statuts intangibles. Les personnes 
avides de consommation deviennent roublardes et amorales face au 
comportement des modernisateurs discrédités et des rentiers égotistes. Les 
idéalistes se contentent de slogans toujours plus déconnectés de la réalité, tout 
en appelant souvent à des solutions dont le passé a montré qu’elles ne 
fonctionnent pas. 
 

____________________ 
 

52 Laurent ESQUERRE, « Semer de l’utopie pour récolter du réel » pp. 12 à 16 in Guillaume DAVRANCHE (Ed.), 
L’Autogestion, une idée toujours neuve, Alternative libertaire, 2010, Paris, 115 p. 
 

53 D&CS, n° 42, 16 juin 2014 sur les unions de syndicats, D&CS n° 43, 27 juin 2014, sur les unions de syndicats 
éventuellement perpétuelles, D&CS n° 44, 29 juin 2014, sur les unions de syndicats coopératifs, D&CS n° 45, 04 
août 2014, sur l’échec normatif des unions de syndicats, D&CS n° 46, 13 août 2014, sur les unions de services, qui 
permettent de dépasser les impasses du flou de l’Economie Sociale et Solidaire 
 

54 Article 164 de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 dite ALUR (pour l’Accès au Logement et à un Urbanisme 
Rénové) 
 

55 Ordonnance n° 2016-985 du 20 juillet 2016 relative au bail réel solidaire 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

5.3 Faut-il rompre avec la tradition jacobine pour 
acquérir un savoir sur l’émancipation par le droit ? 

 

Réponse : Oui. Ceux qui s’intéressent à l’émancipation par le droit veulent 
accéder à un patrimoine collectif. Ils doivent accepter de le pérenniser en 

s’adressant aux membres de ces collectifs et non à des personnes atomisées. 
 
Malheureusement, les propos sur le respect dû aux collectifs sont encore moins 
bien acceptés en France que ceux qui concernent la coopération d’émancipation. 
 
Le mythe individualiste français postule l’égalité d’accès des personnes isolées 
à un standard de vie défini par l’Etat. Depuis 1789, l’esprit jacobin réprouve la 
prise en compte des actions collectives et de leurs résultats.  
 
Pour le député THOURET, dans un discours du 4 octobre 1789, les actions 
collectives n’ont aucun droit et ne doivent donc rien posséder. Inutile de les 
prendre en compte. Seuls les individus ont des droits naturels55. 
 
Selon le député LE CHAPELIER dans un discours du 14 juin 1791 : « Il n’est 
permis à personne d’inspirer aux citoyens un intérêt intermédiaire, de les 
séparer de la chose publique par un esprit de corporations »

56
.  

 
Dès cette époque, on comptait sur la loi pour organiser parfaitement la société en 
se détachant de tout savoir organisationnel porté par des démarches collectives57. 
Tout ceci à conduit la Révolution puis l’Empire à des réussites liées à leur 
iconoclasme mais aussi à l’arrogance, tant vis-à-vis de certaines régions que de 
nos voisins européens, puis à des défaites retentissantes de 1813 à 1815. 
 
Ainsi, quand on méprise une action collective, on perd le savoir qu’elle porte.  
 

  

Or, pour assurer la pérennité des actions collectives, il faut faire des efforts qui ne 
sont pas équivalents pour tous. Plus on a profité des dynamiques hostiles à 
l’action collective par le passé, plus on a de gages à fournir. Dans ce cadre, un 
héritier de mauvaises pratiques peut avoir beaucoup de handicaps à surmonter 
sans que ses bonnes intentions ou sa volonté généreuse ne soient en cause. On 
peut avoir à assumer un discrédit hérité. Les idéalistes bohèmes détestent tout 
cela58 parce qu’ils veulent hériter sans assumer les conséquences de leur héritage. 
 
Toutefois, ce n’est pas une assignation identitaire qui est réclamée ici, mais un 
esprit de responsabilité. Nul n’est enfermé dans un rôle négatif. L’héritier d’un 
parrain mafieux qui se repentirait et permettrait le démantèlement de son 
organisation apporterait une aide remarquable à la police. Pour les technocrates, 
les roublards, les obsédés statutaires et les courtisans, c’est pareil. Toute leur vie, 
ils ont été indifférents aux actions collectives. Généralement, ils ont même 
bénéficié d’avantages sociaux au détriment des tenants de démarches utiles. En 
valorisant tout à coup les vétérans de l’action collective, les praticiens endurcis de 
l’individualisme peuvent donner un signe très appréciable au public. 
____________________ 
 

55 Pierre ROSANVALLON, Le Modèle politique français. La société civile contre le jacobinisme de 1789 à nos 
jours, Paris, Seuil, 2004, 457 p., p. 47 pour la citation 
 

56 Pierre ROSANVALLON, Le Modèle politique français. Op. cit., p. 29 
 

57 Pierre ROSANVALLON, Le Modèle politique français. Op. cit., pp. 89 à 97 
 

58 François de SINGLY, Les Uns avec les autres. Quand l’individualisme crée du lien, Armand Colin, Paris, 2003, 
268 p., et notamment p. 61 contre le droit aux origines transformé en assignation à résidence 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
Pour conduire une recherche-action sur l’émancipation par le droit, il faut donc 
accepter de parler aux représentants des démarches antérieures avec respect pour 
ne pas oublier l’expérience passée. Il ne s’agit pas d’arnaquer des structures 
collectives en manipulant certains de leurs membres dans une perspective 
roublarde. 
 
Le groupe coopératif émancipateur qui veut accéder à la connaissance 
juridique doit donc apprendre à s’adresser à des collectifs, et pas seulement 
aux représentants actuels de ceux-ci.  
 
Les animateurs présents d’une démarche collective sont faillibles. Ce n’est qu’en 
tant que successeurs de militants anciens et en tant que précurseurs de militants 
futurs qu’ils ont une légitimité.  
 
Voilà pourquoi on ne consomme pas l’action collective. Ainsi, ceux qui trouvent 
un intérêt à l’information fournie par le LGOC doivent se demander d’où vient ce 
savoir et qui le portera à l’avenir.  
 
Le LGOC s’est longuement expliqué à ce sujet. Le présent document paraît dans 
un périodique intitulé Droits et construction sociale. C’est une référence explicite 
au constructionisme social. Le LGOC se situe donc dans le sillage des travaux 
des membres du Taos Institute59.  
 
De la même manière, le LGOC n’a cessé de rendre publiquement hommage à 
Michel THIERCELIN, qui nous a quittés en 2015 et qui a œuvré sans relâche 
depuis le début des années 1960 pour l’action collective dans l’habitat, fondant 
notamment la Fédération des Syndicats Coopératifs de Copropriétaires60.  
 
Ceux qui s’adressent au LGOC en oubliant d’où il vient et à qui il doit tout 
prennent des risques. En France, trop souvent, on méprise l’importance des 
démarches collectives et leur utilité pour créer du lien social. En s’adressant 
systématiquement à des individus et en faisant oublier à ceux-ci qu’ils ont des 
prédécesseurs et auront des successeurs, on ne favorise pas l’égalité. A force de 
vouloir préserver le confort intellectuel d’idéalistes bohèmes, on pervertit les 
démarches citoyennes, car les animateurs de celles-ci, considérés toujours en 
individus, finissent par agir en conséquence. L’information et de la crédibilité se 
concentrent sur les proches de ceux qui ont fourni les efforts. En transformant 
l’investissement associatif en contribution purement individuelle, on en fait un 
élément patrimonial individuel transmissible dans un cadre personnel et familial. 
 
Quand on s’adresse à l’animateur d’une action collective afin d’obtenir des 
informations accumulées dans le passé, il faut donc savoir tenir compte du fait 
que son interlocuteur est ancré dans un lignage collectif. C’est ce lignage qui 
lui donne la capacité de maîtriser certains savoirs. Si on perd cela de vue, on 
incite l’interlocuteur à l’individualisme et on détruit le lignage dont on a besoin. 
Louer l’existence d’un lignage est donc essentiel quand on veut se servir de la 
mémoire de celui-ci. Bien entendu, celui qui donne des compliments n’a pas une 
crédibilité équivalente à celle du militant. Néanmoins, pour les individualistes, la 
promotion de l’action collective qu’ils veulent utiliser est le début de la 
rédemption. 
 

____________________ 
 

59 http://www.taosinstitute.net/  
 

60 Blog Coopération en copropriété du LGOC, 02 mars 2016, « Michel THIERCELIN, témoin d’une époque » 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

5.4 Quelle méthode adopter pour conduire une 
recherche-action sur l’émancipation par le droit ? 

 

Réponse : Il faut s’intégrer à un groupe coopératif d’émancipation et 
valoriser dans le cadre de la compétition entre techniciens le savoir transmis 

par les actions collectives pérennes 
 
Le cheminement des personnes souhaitant conduire une recherche-action sur 
l’émancipation coopérative par le droit est donc clair. 
 
D’abord, il leur faut s’intégrer à un groupe coopératif, ce qui est la moindre des 
choses quand on prétend être favorable à la coopération. 
 
Ensuite, ce groupe doit s’adresser à des collectifs, et non à des individus qu’il 
s’agirait d’exploiter ou dont il faudrait devenir dépendant. C’est un minimum 
évident pour atteindre l’émancipation. 
 
Pas question, par exemple, de s’en remettre à des prestataires pour obtenir un 
savoir émancipateur. Ce n’est pas leur intérêt de le donner. Par contre, le savoir 
sur les pratiques passées permet une compétition saine entre prestataires. 
Ces derniers, s’ils sont honnêtes, doivent donc accepter l’existence indépendante 
par rapport à eux des groupes détenant la mémoire des pratiques. Permettre aux 
prestataires d’interférer sur le savoir quant aux pratiques revient à vicier la 
compétition. Les modernisateurs, dont la légitimité est liée à leur compétence, 
seraient alors discrédités. La sagesse est donc, pour eux, de ne pas se livrer à un 
mélange des genres. 
 
Ainsi, les interlocuteurs collectifs du groupe coopératif qui conduit la recherche-
action doivent être valorisés pour le savoir qu’ils ont accumulé concernant les 
pratiques. Ce savoir permet une compétition meilleure entre prestataires. Une 
pluralité de revues reconnues permet la diffusion de cet échange de vues. 
 
Les institutions et tous ceux qui œuvrent pour elles ont intérêt à la stabilité de la 
société. Au lieu de devenir le repaire de frileux inquiets, les autorités publiques 
doivent donc protéger le pluralisme des actions collectives pérennes et des 
prestataires pour que la concurrence soit saine sans requérir une perpétuelle 
intervention de l’Etat. Dans ce cadre, les citoyens ont plus de liberté de choix, tant 
à propos des prestataires, des actions collectives que des institutionnels. Ils 
peuvent sanctionner plus facilement les systèmes dysfonctionnels. Quant aux 
idéalistes, ils peuvent se consacrer à leur rôle de lanceurs d’alertes pour rappeler 
l’ensemble des autres acteurs au respect de principes fondamentaux. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

Tout ce système ne peut fonctionner que si chaque acteur joue le jeu sans 
prétendre accomplir la tâche des autres, qu’il ne peut que très mal remplir. 
 
Trop longtemps, il a été considéré que les collectifs pérennes pouvaient servir de 
lanceurs d’alertes. Ce n’est pourtant pas compatible avec leur continuité et avec 
leur pluralisme.  
 
Pour qu’une mémoire des pratiques passées soit riche, il faut qu’elle soit 
vivante et diverse. Un collectif porteur de mémoire n’est pas le mieux placé pour 
valoriser le savoir des collectifs différents. Pourtant, la vision de ces collectifs est 
intéressante aussi. Le lanceur d’alertes, qui est extérieur à ces collectifs, peut bien 
mieux apprécier la valeur de chacun d’eux. 
 
On ne peut pas non plus demander aux prestataires d’être lanceurs d’alertes sur 
eux-mêmes, pas plus qu’aux institutionnels ou aux consommateurs isolés, aussi 
roublards soient-ils. 
 
Les idéalistes individualistes ont, malheureusement, parfois tendance à vouloir se 
substituer aux émancipateurs globaux tout en voulant être rémunérés comme 
prestataires, le tout en courtisant les institutions et en se comportant à titre 
personnel comme des consommateurs rusés. Finalement, plus personne ne lance 
d’alertes. Toute la société en est affectée de manière très négative. Les groupes 
d’action collective sont dévalorisés et se raréfient. La concurrence entre 
prestataires s’étiole. Les travailleurs institutionnels se cabrent sur leurs acquis tout 
en redoutant les citoyens. Ces derniers sont gagnés par un scepticisme radical.  
 
Voilà pourquoi il faut éviter les diatribes contre les bobos. Sans lanceurs d’alertes 
idéalistes, le savoir émancipateur est inaccessible aussi. 
 
L’institutionnalisation du processus permettant la recherche-action sur 
l’émancipation par le droit passe donc par une coalition où chacun est 
important. Des lanceurs d’alertes doivent interroger les dérives à leurs yeux 
critiquables en se fondant sur le travail de mémoire des pratiques accompli par 
une pluralité de collectifs. Ce travail de mémoire doit faire l’objet d’une recension 
dans des revues scientifiques, car il est utile pour évaluer la compétence des 
démarches modernisatrices. Les institutions publiques, qui ont intérêt à améliorer 
la qualité de cette évaluation, ont intérêt à soutenir le pluralisme des prestataires, 
des actions collectives et des lanceurs d’alertes. La crédibilité accrue du processus 
d’évaluation permet de bien informer les citoyens et de leur permettre de 
surmonter leur scepticisme, ce qui les rend plus actifs pour accéder à une 
connaissance utile des pratiques passées. 
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Il est donc possible de mettre en place un mode de fonctionnement permettant 
un accès à la connaissance juridique pour ceux qui cherchent l’émancipation par 
le droit. 
 
Cela oblige juste à ne pas vouloir l’émancipation pour soi et l’oppression pour les 
autres. 
 
Le notable, le courtisan, le roublard ou l’adepte de l’omerta n’ont pas accès à cette 
connaissance juridique. Ce n’est pas une question de morale mais de cohérence.  
 
L’émancipation par le droit passe par une mémoire des pratiques antérieures. Cela 
oblige à valoriser les mémoires d’émancipateurs coopératifs.  
 
La qualité d’émancipateur coopératif relève de critères objectifs qui sont 
présents ou pas. Celui qui s’organise pour se subordonner les autres ne s’inscrit 
pas dans un processus d’émancipation. On peut compter sur les spécialistes 
reconnus pour ne pas se laisser berner et pour refuser d’être concurrencés par des 
personnes leur donnant des leçons de morale à mauvais escient. Des comités 
scientifiques doivent donc être constitués avec des membres s’inscrivant dans un 
partenariat avec les universités. Même si des autodidactes peuvent y avoir leur 
place, ils doivent avoir écrit ou s’être exprimé dans le cadre de projets 
universitaires.  
 
Les lanceurs d’alertes doivent toujours disposer d’une tribune sans que cela 
se substitue au rôle des comités scientifiques ou des collectifs d’émancipateurs 
globaux.  
 
Les partenariats avec les institutions ne sont possibles qu’autant qu’ils 
renforcent le pluralisme. Il ne saurait être question de décourager les collectifs 
émancipateurs, de museler les lancers d’alertes et de vicier le processus 
d’évaluation scientifique. 
 
Quant aux citoyens isolés qui voudraient consommer de l’accès au droit sans 
s’exprimer sur les bonnes pratiques, il convient de les mettre à distance. Leur but 
est de disposer d’avantages dans leur coin sans se soumettre au regard du public, 
contrairement aux lanceurs d’alertes, aux collectifs émancipateurs coopératifs, aux 
comités scientifiques et aux institutions pluralistes. Le fait que ces citoyens isolés 
aient eu trop de place a justement raréfié l’action collective, découragé les 
lanceurs d’alertes tout en dissuadant les scientifiques de s’intéresser à ces sujets. 

 Ces choix susciteront des résistances importantes. L’habitude de travailler avec 
des citoyens isolés est trop ancrée en France. Toutefois, dans ce cas, il ne faut pas 
s’étonner du déclin de l’action collective. 
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5.5 Faut-il travailler avec des citoyens isolés ? 
 

Réponse : Non, car cela dissuade la préservation de la mémoire des actions 
collectives pérennes 

 
Tout en parlant d’altruisme, de charité et de vivre-ensemble, les Occidentaux ont 
tendance à valoriser un rapport individualiste au monde. L’exemple-type de cette 
attitude est l’insistance de Pierre ROSANVALLON sur les récits personnels des 
humbles. Constatant que le pays ne se sent pas représenté, il recueille l’expression 
des citoyens que personne n’interroge de coutume61. Ce faisant, Pierre 
ROSANVALLON ne valorise pas le savoir qui a pu être accumulé dans un cadre 
collectif. Un tel comportement se comprend. Les Français sont attachés à l’égalité 
perçue comme l’accès personnel à un standard de vie62. La dimension très 
individualiste de cette attente est parfaitement perçue par Pierre 
ROSANVALLON63. Du coup, il a repéré deux types de démocratie. D’abord, il y a la 
démocratie d’identification, portée par les élus prétendant représenter le 
peuple. Ensuite, il y a la démocratie d’appropriation, les individus sceptiques 
pouvant agir pour critiquer les institutions, et notamment l’administration qui se 
croit impartiale, alors qu’elle ne fait que verser dans le corporatisme tout en 
prétendant servir l’intérêt général64. 
 
Pierre ROSANVALLON a ainsi dégagé le concept de contre-démocratie pour 
définir ce mouvement de contestation des citoyens méfiants et déçus, tout en 
sachant que cette contestation peut aboutir au populisme et à l’hostilité 
systématique à l’égard du politique65.  
 
Le LGOC s’inspire du souci de Pierre ROSANVALLON qui souhaite rééquilibrer la 
démocratie. Toutefois, le LGOC se fonde avant tout sur l’action collective pour y 
parvenir, et pas sur les récriminations personnelles désorganisées. L’insatisfaction 
individuelle peut être un facteur mobilisateur qu’il ne faut pas négliger, mais s’en 
tenir aux frustrations ne permet pas de changer le monde. Cela risque même 
de consolider les oppressions sociales. C’est exactement ce qui a été reproché au 
mythe autogestionnaire, dont Pierre ROSANVALLON, en son temps, fut l’un des 
chantres les plus enthousiastes66.  
 
Le LGOC a beaucoup de respect pour le courant autogestionnaire. Pourtant, il ne 
se revendique pas de celui-ci. L’autogestion n’a jamais visé au respect des 
actions collectives anciennes. Ce fut sa faiblesse. Un mouvement qui a besoin 
de mobilisation citoyenne et qui ne sait pas récompenser les investissements 
associatifs passés se heurte à un désintérêt progressif. 

Que ceci soit un avertissement pour tous ceux qui parlent aujourd’hui 
d’émancipation par le droit sans vouloir respecter les démarches émancipatrices 
anciennes. Oublier les expériences du passé et se montrer incapable de 
rassembler de nouveaux alliés ne mène nulle part, si ce n’est à de bonnes 
places dans le cadre du système établi. 
____________________ 
 

61 Pierre ROSANVALLON, Le Parlement des invisibles, Seuil, Paris, 2014, 74 p.  
 

62 Pierre ROSANVALLON, La Société des égaux, Seuil, Paris, 2011, 431 p. 
 

63 Robert CASTEL, « Les ambiguïtés de la promotion de l’individu », pp. 13 à 25 in Pierre ROSANVALLON 
(dir.), Refaire société, Seuil, La République des Idées, Paris, 2011, 96 p. 
 

64 Pierre ROSANVALLON, La légitimité démocratique. Impartialité, réflexivité, proximité, Seuil, Paris, 2008, 383 p. 
 

65 Pierre ROSANVALLON, La Contre-démocratie. La politique à l’âge de la défiance, Seuil, 2014 (2006, édition 
originale), 349 p. 
 

66 Voir le blog Coopération en copropriété du LGOC, 29 mars 2015, « De l’autogestion à la démocratie 
participative » 
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Bilan sur la méthodologie de la recherche-action 
concernant l’émancipation coopérative par le droit 

 
Deux conceptions du monde radicalement différentes s’opposent donc. 
 
On peut d’abord souhaiter valoriser l’action collective. Cela oblige à respecter 
ceux qui portent la mémoire de ces actions et qui pourraient la transmettre. 
 
On peut ensuite encourager les citoyens à se comporter comme des atomes 
isolés.  

 Dans ce cas, l’expérience passée des actions collectives ne se transmet plus. Elle 
devient un élément de patrimoine privé capté par les proches de ceux qui 
s’étaient investis sans que leur action n’ait été valorisée antérieurement. 
 

 
Chacun peut dire ensuite qu’il est pour la fraternité, la générosité ou la solidarité. 
Cela n’a plus grande importance. Les efforts fournis par les anciens militants des 
actions collectives donnent, en eux-mêmes, une image d’altruisme dont peuvent 
se parer les proches de ces militants. Ces derniers ont servi l’intérêt général sans 
être récompensés. Leurs héritiers, qui sont pénalisés au plan patrimonial du fait du 
coût des efforts antérieurs, peuvent clamer, par compensation, qu’ils n’ont plus 
aucune leçon de générosité à recevoir de qui que ce soit, puisqu’ils ont hérité de 
la créance sur la société liée à la mobilisation passée.  
 
Au final, c’est aux institutionnels de déterminer le type de société dans laquelle ils 
vont évoluer. Ils peuvent protéger le pluralisme afin d’initier un cercle vertueux 
favorisant une évaluation contradictoire et sérieuse des règles juridiques 
applicables, notamment dans le cadre de la compétition entre modernisateurs. 
Cela passe par la pérennité des collectifs porteurs de mémoire, pour se souvenir 
des bonnes et des mauvaises pratiques passées. Des lanceurs d’alertes doivent 
être libres de s’exprimer mais, à l’inverse, les citoyens isolés doivent être tenus à 
distance dans leur propre intérêt, puisqu’au final, ce sont les bénéficiaires du 
maintien des actions collectives qu’ils ne doivent plus perturber. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
 

Bilan général 
(pour les gens pressés) 

 
Le but du présent document a été de rompre avec des conceptions 
problématiques de la connaissance juridique. 
 
L’accès au droit n’est pas un produit de consommation gratuit issu d’une corne 
d’abondance à destination d’usagers passifs. 
 
Ce n’est pas non plus un corpus de paroles magiques venues d’en haut qui vont 
changer comme par enchantement la société. 
 
C’est encore moins une protection infaillible qui permettrait à chacun de préserver 
son statut sans s’intéresser au reste du monde.  
 
On doit également refuser de considérer le droit comme le moyen de gruger son 
prochain en lui imposant des charges auxquelles on échappe. 
 
Les règles de droit sont des outils pour organiser la société.  
 
Chacun peut avoir ses objectifs, dans ce cadre. 
 
Pour certains, il s’agit d’atteindre l’émancipation coopérative. Cette dernière  
consiste, pour des citoyens, à s’organiser afin d’agir collectivement et de 
supprimer la fracture entre exploiteurs et exploités, dominants et dominés, 
dirigeants et dirigés. A défaut, les actions collectives périclitent plus souvent, car 
seule la contrainte permet de les maintenir. 
 
Cela implique un mode de fonctionnement où chacun est animateur à tour de 
rôle et où nul n’accapare la direction du groupe. 
 
Comment le droit peut-il aider à ce processus d’émancipation coopérative ? En 
devenant un outil d’organisation pour encourager les actions émancipatrices dans 
la société. 
 
Comment accéder à ce savoir organisationnel qui incite à l’émancipation ? En 
valorisant la mémoire des actions collectives conduites par des groupes 
coopératifs depuis des décennies. 
 
Pourquoi est-ce difficile ? Parce que les Français sont habitués à une tradition 
jacobine où des individus s’adressent à des individus. Le savoir des groupes 
coopératifs les indiffère.  
 
C’est là que la notion de recherche-action est utile, parce qu’elle implique que le 
chercheur soit également acteur du système qu’il étudie. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 

 
Trop souvent, les consommateurs se perçoivent comme des éléments 
extérieurs au système dont ils attendent des prestations.  
 
La situation est un peu plus complexe que cela.  
 
Tout citoyen qui veut bénéficier d’une prestation de qualité doit se voir comme 
l’élément d’une structure performante. 
 
A défaut, il peut être aussi le représentant d’une institution gardienne du 
pluralisme ou bien un citoyen isolé veillant à ses intérêts personnels, voire un 
lanceur d’alertes ou même un membre d’un groupe coopératif. 
 
 

  
Dans les faits, le plus souvent, les justiciables sont bel et bien des citoyens isolés 
utilisant des structures publiques ou privées pour parvenir à leurs propres fins. 
 
En effet, l’état de citoyen isolé est la situation générale des habitants de ce pays. 
Pour y échapper, il existe à chaque fois des critères objectifs à remplir. Et la 
plupart du temps, malgré leurs proclamations un peu vaines, les citoyens ne 
remplissent pas ces critères. 
 
Ainsi, n’est pas membre d’une structure performante qui veut. La performance 
n’est atteinte que si la structure est soumise à une évaluation régulière. Cela 
implique une compétition par rapport aux autres structures similaires. La simple 
proclamation du caractère satisfaisant du mode de fonctionnement dans lequel 
on veut s’inscrire est radicalement insuffisante, de ce point de vue. 
 
Trop souvent, les justiciables veulent solliciter des juristes sans s’intéresser à la 
structure d’exercice de ces derniers. Les professionnels du droit auront-ils une 
rémunération satisfaisante et incitatrice pour les jeunes ? Pourront-ils consacrer 
des efforts à la formation ? En cas d’accident, qui remplacera les professionnels 
sollicités ? Quelles charges assumeront-ils ? Si l’on ne souhaite pas rétribuer les 
professionnels, compte-t-on sur ses propres adversaires pour payer ? Est-ce que 
cela ne conduira pas le professionnel à rallier idéologiquement lesdits 
adversaires ? 
 
Le comportement du client est donc déterminant pour le bon fonctionnement de 
la structure. Si ce comportement n’est pas satisfaisant, la structure n’est pas 
performante. Le client ne peut donc pas se contenter de prétendre que sa propre 
attitude est satisfaisante, mais il doit le prouver. 
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Pour une recherche-action            Sur l’émancipation coopérative par le droit 
 
Au final, la prestation de qualité fournie par une structure performante résulte 
donc d’une construction sociale, entre acteurs différents. 
 
Pour échapper à cela, les citoyens veulent parfois avoir autorité sur le prestataire 
en se prenant qui pour le maire, qui pour le président de la chambre des notaires, 
qui pour le Bâtonnier… Au-delà du fait que l’usurpation de fonctions est un délit, 
une institution n’a de légitimité que si elle défend efficacement le 
pluralisme. Un maire ou un bâtonnier qui détourneraient leurs pouvoirs à des fins 
personnelles redeviendraient des citoyens isolés aussi. 
 
Les citoyens isolés essaient alors de se faire passer pour des émancipateurs 
coopératifs. Or, il existe des règles collectives de fonctionnement 
indispensables pour prétendre parler au nom d’un groupe coopératif. Quand 
on parle sans prévenir les autres et sans leur accord, on n’agit qu’en son nom 
propre. 
 
Les citoyens isolés ne peuvent certainement pas se faire passer pour des lanceurs 
d’alertes. Ces derniers ne réclament jamais à ce titre une prestation, 
puisqu’ils doivent rester indépendants des structures qu’ils critiquent. A la 
rigueur, ils peuvent être membres à titre personnel d’un collectif coopératif, d’une 
institution pluraliste ou d’une structure performante, mais ils n’exercent alors pas 
leur qualité de lanceur d’alerte à l’égard du groupe dont ils font partie. 
 
Ainsi, le citoyen est le plus souvent isolé, et il a droit de l’être. Toutefois, dans ce 
cas, il doit être conscient du fait qu’il doit se tenir à distance pour bénéficier de 
la connaissance juridique émancipatrice.  
 
Le citoyen isolé, notamment, ne doit pas perturber les actions collectives, qui 
servent de base pour se souvenir des pratiques antérieures. Si les collectifs 
disparaissent, la compétition entre structures est viciée, les institutions oublient le 
pluralisme et les lanceurs d’alertes s’abandonnent à la prophétie creuse ou à la 
fantaisie.  
 
La recherche-action sur l’émancipation par le droit n’est donc pas une de ces 
expressions en caoutchouc manipulables par des consommateurs autocentrés.  
 

C’est un mode de fonctionnement exigeant impliquant pour tous les acteurs des 
devoirs à respecter. Chacun, à ce titre, doit savoir où il se place pour pouvoir saisir 
les obligations qui s’imposent à lui.  
 
Cette diversité des rôles permet aussi d’accomplir une pluralité de tâches toutes 
indispensables pour conduire une recherche-action efficace. 
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Les collectifs pérennes, et donc de préférence coopératifs, ont la mémoire des 
actions collectives passées, ce qui constitue un atout au plan de la connaissance 
historique des actions collectives. 
 
Les structures performantes reposent sur une mécanique efficace au plan 
économique. 
 
Pour que les actions collectives soient pérennes et les structures performantes, les 
institutions doivent protéger la diversité des groupes pour maintenir la richesse 
de la connaissance historique. Les institutions doivent aussi veiller à la pluralité 
des structures prestataires, pour une compétition efficace. Cela implique une 
attention particulière aux liens sociaux, et donc une sociologie du pluralisme.  
 
Le citoyen isolé peut souhaiter, à titre personnel, se conformer à l’interprétation 
par les autorités des règles qu’il doit suivre. C’est ce qu’il appelle le droit. Cela 
ne le dispense pas de faire de l’économie s’il attend une prestation, de l’histoire, 
s’il souhaite s’inscrire dans une action collective pérenne et de la sociologie s’il 
souhaite nouer un partenariat avec des institutions pluralistes. 
 
En outre, l’interprétation actuelle des règles est susceptible de varier du fait des 
implications idéologiques des choix présents qui peuvent être contestables, 
d’où le rôle des lanceurs d’alertes qui obligent tous les acteurs à faire face aux 
conséquences de leurs décisions. 
 
La connaissance de l’émancipation par le droit implique donc de mener cinq 
recherches de front, au plan historique, économique, sociologique, juridique et 
idéologique. 
 

  
Les adversaires de l’émancipation par le droit le savent et tentent d’utiliser cette 
complexité pour déstabiliser les émancipateurs en leur posant, par exemple, une 
question au plan de l’idéologie puis, quand on leur répond sur ce point, en 
répliquant par des objections juridiques, puis, quand ont leur répond aussi sur cet 
autre point, en parlant de sociologie, et ainsi de suite. 
 
Sérier les problèmes est sans doute indispensable pour éviter le rideau de fumée 
utilisé par des adversaires de l’émancipation coopérative, qui aiment tant passer 
du coq à l’âne. 
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